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INTRODUCTION

En décembre 1954, et janvier 1955, une enquête
sur le khammessat, ainsi que sur toutes autres for
mes de contrats d'association agricole ou d'élevage
en milieu marocain, sur leur évolution èt les consé
quences qui en résultent sur le plan économique et
social pour les intéressés, a été effectuée par 72 ins
pecteurs des impôts ruraux.

Ces inspecteurs ont ainsi recueilli une documen
tation importante sur :

le khammessat et le salariat agricole

les associations agricoles;

les associations d'élevage et la rémunération
des bergers ;

- les associations arboricoles.

Seule, la première partie fait l'obiet de la pré
sente étude.

Bien que les enquêteurs aient pour la plupart
une grande expérience du milieu rural marocain, et
qu'ils se soient renseignés avec soin et objectivité, les
résultats de cette enquête trop rapide ne doivent
être utilisés qu'avec précaution. Il ne faut, en tout
cas, pas perdre de vue :

- qu'ils concernent seulement la zone d'action
des inspecteurs des impôts ~uraux et non l'ensemble
du Maroc;

- qu'ils sont valables en gros pour telle ou telle
circonscription, mais avec de nombreuses variantes
dans chaque tribu ou fraction, variantes qu'il n'a
pas été possible de noter dans le cadre restreint de
cet exposé.

En particulier, les chiffres indiqués dans les ta
bleaux ne doivent être considérés que comme un or
dre de grandeur.

1. lE CONTRAT DE KHAMMESSAT III

GENERALITES

Le khammessat (en arabe: khoms) est une asso
ciation de culture, dans laquelle l'exploitant (2)
fournit la terre, les semences, les animaux de labour
et les instruments aratoires, éventuellement l'eau d'ir
rigation, tandis que l'autre associé (khammès) fournit
son travail.

C'est donc. en fait, un contrat de salariat, mais
avec cette particularité que la rémunération du
khammès consiste essentiellement en une part de la
récolte, généralement le 1/5 des grains à l'exclusion
de la poille.

Le c:"ntrat est toujours conclu verbalement, quel.
quefois devant la jemaâ du douar, sinon il est géné·
ralement porté à sa connaissance. Les associés doi·
vent être majeurs au sens de la loi musulmane et
sains d'esprit. La femme hors de tutelle peut con·
tracter comme exploitante mais non comme khammès,

(1) Cf. études de L. BRUZEAU..., E. MICHAUX-BELLAI
RE et G. SALMON

(2) L'exploitant (moul ez zouja) peut être le propriétaire
foncier lui·même ou bien son usufruitier ou son locataire,
etc... Il peut aussi être associé avec un autre exploitant. Ces
diverses formes d'associations seront étudiées d part. Dans
cette étude sur le khammessat nous désignerons le maître du
khammès sous le terme général de « l'exploitant •.

pour elle et pour ses enfants mineurs, et pour leur
part dans l'héritage du mari.

Le contrat se conclut à la fin de l'été ou au début
de l'année agricole (pluies d'automne). Il se termine

après le dépiquage, le partage de la récolte et la
mise en meule de la paille, ce qui fait une durée de
7 à 9 mois suivant les régions. A ce moment, le
khammès peut quitter son maitre ou bien rester à
son service : l'association se trouve alors tacitement
reconduite, mais elle ne revit qu'aux labours d'autom·
ne. Entre temps, le khammès est libre, mais pourvoit
ïeul à son entretien. Généralement, le 'contrat porte

sur toutes les cultures, mais il peut concerner seule·
ment les cultures d'automne ou les cultures de prin.
temps, ou bien les cultures « sèches» ou les cultures
irriguées.

les différends concernant les contrats agricoles ou
d'élevage relèvent du tribunal du ca·id. Celui·ci, dans
les cas douteux, consulte les experts (âorafa, arbab
et-torqa, arbab el-bser) agricoles (El Fellaha) ou
d'élevage (El Kessaba) de la tribu.

Souvent le tribunal renvoie tout simplement les
parties devant ces experts pour arbitrage. Ou même
les parties s'en remettent fréquemment à l'arbitrage

des experts sans s'adresser au tribunal du caïd.



B U L LET 1 NEC 0 NOM 1 QUE E T SOC 1 A L D U MAR 0 C 523

OBLIGATIONS DU KHAMMES

le khammès doit, avant les labours, enlever les
broussailles et les plantes adventices susceptibles
d'entraver le passage de la charrue, ensemencer et
labourer le sol (31, entretenir les clôtures et les
séguias, irriguer les champs s'il y a lieu, surveiller
le sarclage, la moisson et le dépiquage en y parti
cipant, asssurer le transport des récoltes des champs
à l'aire à battre, ensiler les grains, mettre la paille
en meules.

En Doukala, le khammès employé chez un pro
priétaire de vignobles doit entretenir ceux-ci : taille
et labours (environ 3 par an 1 sans aucune rémuné
ration ni part sur la récolte de raisins.

Le khammès doit soigner les bêtes de labour, et
les faire manger et boire. 1\ doit entretenir les instru
ments aratoires (petit entretien seulement, à l'exclu
sion des réparations et de l'entretien des socs 1 ; il
n'est pas responsable de leur détérioration ou des
truction par usure, incendie ou tout autre cas fortuit
ou de force majeure, mais seulement de leur destruc
tion par sa faute parfaitement établie.

A l'époque de la moisson, le kammès doit sur
veiller les champs pour empêcher les vols, l'intru
sion des animaux ; il doit chasser les oiseaux. lors
que les céréales sont sur l'aire, il doit les surveiller
et y dormir la nuit.

le khammès n'est pas responsable de la destruc
tion de la récolte par cas fortuit (sauterelles, grêle,
gelée, inondation, insectes, rongeurs, etc... ) mais il
perd alors sa part de récolte sans droit à indemnité.

le khammès n'est tenu de faire aucun travail de
construction devant durer après la fin de son
contrat, tel que murs, fossés, puits, etc•.. S'il le fait,
l'exploitant lui doit un salaire supplémentaire.

lorsqu'il est célibataire, le khammès est souv~nt

logé et nourri au foyer de l'exploitant. Dans ce cas,
il doit participer aux travaux ménagers (corvée
d'eau, de bois, balayage, feu, etc.).

les heures de travail ne sont pas fixées. En prin~

cipe, le ~hammès travaille du lever au coucher du
soleil. Il travaille tous les jours, même le jour du
souk, sauf s'il pleut trop pour travailler dehors. Par
contre, il ne travaille pas les jours de fête religieuse
ni lorsqu'il y a un enterrement dans le douar.

S'il est obligé de s'absenter pour affaires de fa
mille ou pour raison de santé, il doit fournir à ses
frais un remplacant agréé de l'exploitant, lequel peut
le refuser et désigner un autre journalier.

En cas de maladie, les trois premières journées
du remplacant sont en général payées par l'exploi
tant. Si la maladie se prolonge, Jes frais de rempla-

(3) Au Maroc Orienta!, si un khammès a trouvé d son
engagement des terres labourées (glib) , il devra, d l'automne
suivant, préparer !a même surface.· .

cement du khammès incombent à l'exploitant. En cas
d'indisponibilité de longue durée, on a en général
recours à l'arbitrage.

Si le khammès quitte son travail ou le néglige
sans motif, l'exploitant porte plainte au caïd, qui peut
punir le khammès d'emprisonnement et l'oblig'er à
continuer son travail, ou autoriser l'exploitant à en
prendre un autre, en résiliant le contrat sans indem
nité. Après douze jours d'absence injustifiée, le con
trat est rompu, le khammès perd son khoms (4).

Si le remplacant est recruté en début de camp.a
gne, sa part sera le khoms ; en fin de campagne, il
sera payé à la journée sans droit au khoms.

Le salaire journalier du remplaçant est débattu
entre les deux parties.

Avant le début des travaux, le khammès peut
abandonner l'association, à condition de rendre ce
qu'il a percu (voir plus loin). lorsque le travail est
commencé, s'il abandonne en renonçant à l'associa
tion, il perd son khoms et son travail sans droit à
indemnité (cf. p. 9, § r et s : assouplissement de
cette règlel.

En cas de décès du khammès, l'association n'est
pas forcément rompue. le fils du défunt, s'il en est
capable, ou un proche parent peut prendre sa succes
sion avec tous les profits et obligations qu'elle com
porte.

Dans de nombreuses tribus du nord du Maroc et
de Chaouïa (et autrefois dans la plupart des régions
du Maroc), la femme' et les enfants du khammès
doivent participer gratuitement à certains travaux :
semis en ligne des fèves et du maïs (l'enfant jette
un grain à chaque pas dans le sillon, derrière la
ch~rrue1 et sarclage (negaya). On appelle ces aides
« tebbâa » Iles suivants).

De plus, la femme doit principalement aider la
maîtresse de maison à préparer la nourriture des
ouvriers et la porter aux champs. Elle peut avoir
seule la charge de préparer cette nourriture avec les
produits fournis par la maîtresse de maison.

OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT

L'exploitant est tenu de fournir au khammès les
animaux de labour dont l'entretien est à sa charge,
les semences et les instruments aratoires. Il doit lui
fournir également les bêtes de somme pour transpor
ter ces instruments.

l'exploitant engage des femmes et des enfants
pour le sarclage, des moissonneurs pour la récolte,
fournit des aides pour le dépiquage mais non pour
les labours.

En cas de besoin, il envoie son fils ou un mem
bre de sa famille pour garder les récoltes avec le
khammès, la nuit.

(4) Voir la définition du khoms, p. 4.



partie de la créance sur son khoms, au portage de
la récolte.

En cas de décès de l'exploitant, les héritiers con
tinuent l'association jusqu'ou portage définitif. En
cas d'insolvabilité déclarée de "exploitant, le contrat
est rompu mais le khammès prend sa part avant les
a utres créanciers.
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Si le' 'k-horo.~$~esl emprisonné, l'exploitant doit

s'employer à le faire libérer. S'il n'y réussit pas, il

peut prendre un autre khammès ou un journalier.

L'exploitant n'est pas responsable des dettes de

son khammès. Cependant, s'il s'en porte garant, il

peut, à la demande des créanciers, saisir tout ou

ET SOCIAL DU MAROC

2. RÉMUNÉRATION DU KHAMME5

Taux:

LE KHOM5 même temps moissonner les cultures « bekri » et s'oc
cuper du « mazouzi », et il faut le remplacer dons
une de ces tâches par des journaliers.

La tradition orobe rapporte que cinq éléments
sont nécessaires à l'obtention d'une récolte: sol, atte
lage, semence, frais divers (siora 1, travail ; ce der·
nier est apporté par le khammès qui contribue donc
pour 1/5 à la récolte. D'où sa part, et son nom.

En fait, il est plus exact de désigner comme suit
ces éléments :

- le sol, parfois la fumure, éventuellement l'eau
d'irrigation ;

les semences

l'attelage et sa nourriture (parfois la fu
murel ;

les ouvriers saisonniers

le khammès.

Ces cinq éléments sont rarement de valeur égale,
en particulier le sol, en raison de la diversité de sa
fécondité et du climat, ce qui explique que la part
du khammès soit souvent différente du 1/5.

Le khoms varie surtout en fonction :

- de la qualité du sol et du climat local, qui
sont les facteurs essentiels du rendement des cultu
res : de 1/9 et même 1/10 dans d'excellents tirs à
1/5, toux le plus commun ;

- des conditions locales du marché de la main
d'oeuvre (concurrence des villes, des chantiers, des
mines, des grondes exploitations motorisées 1 ;

- des cultures entreprises : pour les cultures
de maïs, de sorgho, de pois chiches (mazouzi 1, qui
exigent plus de travail que les cultures d'automne
(bekri l, le khoms est en général plus élevé (114 au
lieu de 1/5 ou 1/5 au lieu de 1/6, etc... 1 Surtout
s'il s'agit d'un khammès engagé seulement pour une
culture de mazouzi.

Lorsque le khammès est engagé pour toute la
compagne (bekri et mazouzi 1 la distinction est plus
rare. En effet, dans ce cas, le khammès ne peut en

Pour certaines cultures maraîchères n'exigeant
pas beaucoup de travail le khammès ne reçoit qu'un
demi-khoms s'il continue à s'occuper des cultures prin
cipales de l'exploitation.

- de l'importance de l'exploitation : le khoms
est plus faible sur une grande exploitation que sur
une petite.

Les exploitants qui disposent de 15 à 20 ha. de
terre préfèrent souvent engager 2 khammès ou lieu
d'un. Cela leur permet de labourer plus vite, donc
au moment le' plus favorable et de conserver en
permanence deux ouvriers ou lieu d'un pour les sar
clages, la moisson, le dépiquage, alors que seuls
les avantages consentis en plus du khoms sont mul
tipliés par 2. Ou bien, s'ils consentent à n'engager
qu'un khammès, ils réduisent son khoms du 1/5 ou
1/6 par exemple et parfois jusqu'au 1/8 ou 1/9.

En pays de petite propriété, en Doukala sud, par
exemple, on trouve, rarement, il est vrai, des kham
~ès travaillant sur 2 ou 3 ha. et recevant 115 ou
même 1/4 de la récolte nette (alors que le toux
en usage localement est de 1/6 à 1/91, à condi
tion toutefois qu'ils assurent, en plus de leur tra
vail de culture, le gardiennage de quelques ani
maux et diverses corvées.

tCf. infra, adaptation du khoms à la motori
sation 1.

- du fait que la terre est cultivée par son pro
priétaire ou par un exploitant qui l'a prise en khobza
(location pour une port de la récolte).

Dans le premier cas, le plus fréquent, le kham·
mès reçoit de 1/10 à 1/5 de la récolte, avant ou
après prélèvement de l'achour (5), soit de 10 à
20 % (généralement 1/5 après l'achour soit 18 % 1.

(5) Voir Participation du Khammès au paiement du
Tertib des cultures, p. 5.



Ce prélèvement, justifie e l'ancien
makhzen, alors que l'impôt sur les cultures était du
1/10 (achour), ne l'est plus depuis la réorganisa
tion du tertib (1915), puisque le dahir du 11 octo
bre 1915 fixe le taux de l'impôt sur les cultures à
5 '10 de la récolte (déduction faite d'un quintal pour
la semence) au lieu de 10 %, pour tenir compte des
frais de culture et que depuis, d'autres aménagements
ont encore réduit ce taux :
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Dans le second cas, le propriétaire réclame sou
vent sa part nette : « il ne veut pas savoir s'il y a
un khammès ». l'exploitant accepte parfois de don
ner au khammès un khoms portant sur toute la
récolte, comme ci-dessus, mais souvent, si la rente
du sol est élevée, il ne peut pas se le permettre, et
la part du khammès varie alors de 10 à 15 '10 de
la récolte brute.

SOCIAL * ~.kA ROC
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LA PAILLE

Elle revient à l'exploitant. En Hayaïna, si le kham
mès a participé (1/5) à certains frais d'exploitation
(désherbage,. moisson), il reçoit sa part de paille.
Dans la même tribu, si le khammès s'engage à res
ter un an de plus, il est autorisé à nourrir son âne
avec la paille, même s'il n'a pas participé aux frais
indiqués ci-dessus.

Dans le nord du Maroc, où l'on cultive l'engrain
(chqalia) pour la couverture des chaumières, le
khammès a droit à cent gerbes d'engrain (valeur
actuelle: 5 fr. la gerbe).

PARTAGE

- depuis 1916, certaines céréales (blé, orge,
avoine, seigle) ayant donné un rendement inférieur
à 3 quintaux à l'ha. ne sont pas imposées ; depuis
1953 le riz est imposé à partir de 25 qx à l'ha. ;
depuis 1954, le tournesol et le carthame à partir
de 5 ;

- depuis 1949, le taux du tertib est réduit de
5 à 2,5 % pour certaines céréales (blé, orge, avoi
ne et seigle) ayant rendu moins de 5 qx à l'ha. ;

- depuis 1923, les cultures conduites suivant des
méthodes modernes ont bénéficié d'une ristourne
d'impôt de 30 % (et de 100 % pour le blé ayant
rendu moins de 8 qx à l'ha.) ;

- depuis 1950, les cultures dites « améliorées»
ont bénéflcié également d'une prime de 30 % du
tertib (et de 100 % pour le blé ayant rendu moins
de 5 qx à l'ha.) (61.

C'est donc environ 1/30 ou 1/25 de la récolte
et non 1/10 qui devrait être prélevé avant partage
pour le paiement du tertib. En ce qui concerne la
part restant au khammès, la différence ne serait pas
négligeable:

Ces divers aménagements ont réduit sensiblement
le tQux moyen du tertib, surtout chez les exploitants
dont les rendements sont faibles. Ce taux moyen,
qui est variable suivant les lieux et l'année en fonc
tion des éléments indiqués ci-dessus, doit être de
l'ordre de 3 '10 avec un maximum toujours inférieur
à 5 % de la valeur de la récolte.

le partage se fait immédiatement après le dépi
quage et sur "aire même. Dans de nombreuses tri
bus, et surtout dans le nord du Maroc, la coutume du
moud de Sidi Belabbès est encore respectée : la pre
mière mesure de grain est réservée,

- soit aux pauvres du douar,

soit au fqih qui dirige l'école coranique,

soit au khammès et à ceux qui participent au
dépiquage.

Ensuite, le khammès prélève sa part (<< El kham
mès sultan ») puis l'exploitant et le propriétaire
foncier (qui, nous l'avons dit, peuvent être des per
sonnes distinctes).

PARTICIPATION DU KHAMMES

Récolte..

Prélèvement pour le tertib

Reste.

Part du khammès (1/5) .

100

1/10

90

18

100

1/25

96

19,2

AU PAIEMENT DU TERTIB DES CULTURES

Généralement, le khammès paie le tertib corres
pondant à sa part de khoms. lorsqu'il n'est pas as
treint à cette participation à l'impôt (cf tableaux
sur le khammessat) d'autres clauses plus sévères du
contrat compensent cet ,!vantage (par exemple sa
part de récolte est inférieure à celle en usage loca
lement).

Parfois le khaminès rembourse sa part de tertib
à l'exploitant en argent ou en grain. Mais le plus
souvent celui-ci prélève sur la récolte, avant tout
partage, 1/10 des grain's pour payer le tertib.

PAIEMENT DE LA TAXE
DES PRESTATIONS CONCERNANT LE KHAMMES

le khammès paie sa prestation, ce qui est con
traire à la lettre et à l'esprit de l'article 2 du dahir
du 10 juillet 1924 : « la taxe est due par tout ha
bitant majeur du sexe masculin pour sa personne
comme chef de famille ou d'exploitation et pour cha-

(6) Ces deux dernières ristournes ont été supprimées
par le dahir du 31 juiUet 1956 lB.O. 2288) applicable d partiT
du tertib de l'année 1956.
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que membre, serviteur ou associé de la famille ou
de l'exploitation. »

Même si la prestation du khammès est portée sur
/0 cote d'impôt de son employeur, celui-ci en récu
père très généralement le montant au partage de la
récolte.

REMUNERATION

ET AVANTAGES ACCESSOIRES DU KHAMMES

Cas du khammès non nourri

Dans la moyenne vallée du Sebou et de ses prin
cipaux affluents et toute la partie nord du couloir
de Taza, dans le nord de la Chaouïa (cf. parties
teintées en bleu sur la carte ci-jointe) la population
est dense et les khammès nombreux.

Dans cette zone, le khammès n'est pas nourri.
Seul le khammès célibataire est en général nourri et
logé mais en compensation de cet avantage il est
astreint à tous les travaux domestiques et ne reçoit
à la récolte qu'un demi-khoms (7). 1/ s'agit alors,
dans la plupart des cas, de jeunes gens qui font leur
apprentissage et auxquels on confie seulement un
petit attelage.

Les khammès mariés sont les plus nombreux, mais
ne dépassent guère le 1/4 ou le 1/3 de l'ensemble
des laboureurs, journaliers et petits propriétaires.

Leur khoms leur assure, en année moyenne, une
partie de leur subsistance, mais ne leur permet pas

de constituer des réserves d'une récolte à l'autre.

L'employeur est ainsi amené à consentir au kham
mès des avances (tesbiq, salef) en argent et en
nature, remboursables sur son khoms.

Ces avances constituent un élément très impor
tant du khammessat, car elles permettent au khammès

de vivre pendant 7 à 9 mois de "année. Du point
de vue de l'exploitant, les avances présentent aussi
leur intérêt en lui attachant, bon gré malgré, son
khammès. Un khammès endetté continuera à travail
ler pour son employeur les années suivantes jusqu'à
ce qu'une bonne récolte lui permette de se libérer.
Ce jour-là il partira vers une région plus riche, ou

bien cherchera dans sa tribu un fellah qui puisse lui
confier plus de terre à labourer et un meilleur at
telage.

Les principales contestations entre fellahs et kham
mès portent sur les avances, le khammès réclamant
toujours davantage et l'employeur ne voulant pas
avancer au-delà du khoms probable.

(7) Ou un khoms diminué (1/6 ou 1/7 au lieu de 1/5).

Ces avances sont faites essentiellement en grain
dans les tribus peu évoluées (par exemple : 2 ddl.
de blé, 2 d'orge et 2 de maïs ou de sorgho chaque
mois). Au fur et à mesure qu'on s'approche des
villes, des besoins nouveaux se créent, et les avan
ces en argent s'accroissent, .atteignant par exemple,
en Chaouïa de 5 à 15 et 20.000 fr., avec plus ou
moins de grain, le tout ne dépassant guère le khoms
supputé suivant le lieu et l'année.

Les avances tendent à être de plus en plus frac
tionnées dans le temps. Alors qu'avant la guerre 1et
encore actuellement dans certaines tribus) beaucoup
de khammès recevaient lors de leur engagement quel
ques quintaux de grains qui devaient en principe
leur suffire jusqu'à la moisson, maintenant c'est en
général chaque mois ou chaqu~ quinzaine qu'ils ré
clament des avances. A la limite, par exemple dans
la banlieue de Casablanca, le khammès reçoit, à
titre d'avances remboursables: 5.000 à 10.000 fr. à
l'engagement, 2 à 3 ddl. de blé ou de maïs par
semaine et parfois 500 à 1.000 fr. A ce stade, la
différence entre khammès et journalier n'est plus que
théorique.

Les avances en nature sont presque toujours esti
mées en argent, et remboursées de même, car les
céréales sont en général au cours le plus haut au
moment. des semailles, qui est celui des avances les
plus fortes et au cours le plus bas à la moisson.

lorsque la ·part de récolte du khammès ne lui
permet pas de rembourser intégralement ces avances,
il peut s'en acquitter en journées de travail après la
fin de son contrat, ou bien le maître lui retient la
soulte sur la prime d'engagement de la campagne
suivante, ou l'ajoute aux avances de la campagne
suivante récupérables à la récolte ; ou même, ce qui
est rare, abandonne généreusement sa créance.

Parfois le khammès s'engage chez un autre maî
tre qui rembourse au précédent sa créance, lui-même
récupérant cette avance en fin de campagne.

Souvent, enfin, lorsque le khammès n'a guère
d'attaches en tribu, il va chercher fortune ailleurs.

Cas du khammès nourri

La zone en bleu sur la carte du khammessat cor
respond à des terres riches (tirs des Oulad Harriz et

des Mdakra), où recevant une forte pluviométrie
(Haut Rharb). les rendements y sont assez constants
pour que le khoms nourrisse à peu près son homme
pendant la campagne agricole.

Ailleurs (zone teintée en rouge) l'aléa qui grève
le khoms devient plus critique : terres moins fertiles,
pluies insuffisantes ou irrégulières. Pour trouver et
garder des khammès, les fellahs doivent alors les
nourrir, soit à leur foyer, soit par des dotations pé.
riodiques 1inouna, âoula) non récupérables sur le
khoms (cf. tableau). En contre-partie, la part de
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récolte est souvent réduite du 1/5 traditionnel au

1/6, 1/7 et jusqu'au 1/9 (par exemple dans les ri

ches tirs des Rebiâ).

Chacun y trouve son compte : le khammès qui

préfère être sûr de manger chaque jour, quitte à
recevoir un khoms moins important, et le fellah qui
en fin de compte, et qu'il s'agisse de la zone bleue

ou de la zone rouge, ne donne à son khammès que
le minimum vital au sens. très strict.

Le khammès nourri peut, lui aussi, recevoir en
plus de sa dotation alimentaire des avances en ar
gent ou en grain remboursables à la récolte.

Exposé de la rémunération des khammès

Se référer à .10 carte et aux tableaux ci-joints.

3. ÉVOLUTION DU KHAMME55AT

les considérations qui précèdent expliquent assez
facilement le voisinage à priori étonnant de zones où
le khammès est nourri et d'autres où il ne l'est pas.
L'étude d'une carte des sols et d'une carte des pluies
est concluante à ce sujet.

Par contre, elles ne suffisent pas à expliquer la
disparition à peu près totale des khammès dans une
grande partie du Maroc, leur diminution progressive
partout ailleurs, et la surenchère à laquelle doivent
se livrer les fellahs pour en recruter. Pour comprendre
ce' fait, il faut le rattacher à l'évolution démogra
phique et sociale du Maro·c.

SITUATION ANCIENNE DU KHAMMESSAT

Au début de ce siècle, le khammessat était re
marquablement adapté ô la structure rurale du Ma
roc et à son économie.

Le patriarcat groupait autour de la famille les
gens qui vivaient de l'exploitation des biens de celle
ci. La population était faible par rapport aux terres
cultivables. L'indivision était la règle. Les patrimoines,
rarement morcelés, restaient suffisants pour faire vi
vre la famille et ses gens.

Les besoins étaient élémentaires. L'argent mon
naie était rare, et le troc courant. Les rites agricoles
avaient un caractère sacré. L'entr'aide était fré
quente pour les travaux saisonniers (sarclage, mois
sons, récolte des fruits et mème labours). Quand on
avait recours à des journaliers, ce qui était très rare,
ils étaient généralement payés en nature; c'était
d'ailleurs exceptionnel pour les labours.

Avant la dernière guerre, la situation de khammès
était encore recherchée: la demande d'emploi l'em
portait sur l'offre. Les propriétaires étaient sollicités,
avec parfois pains de sucre et volailles à l'appui. Ils
ne manquaient pas d'exploiter cette situation et se
montraient exigeants :

- Très généralement, le khammès était tenu de
fournir les « tebbâa » (les suivants), c'est-ô-dire les
personnes de sa famille nécessaires à certains tra
vaux saisonniers (semis en ligne, sarclages, binages J.

Pratiquement, la famille du khammès tout entière
était au service de son maitre.

- la part du khammès était souvent réduite :
.dans les bonnes terres, il ne prélevait que Je 1/6,
le 1/7 et même le 1/9 de la récolte, part généra·
lement absorbée par les avances reçues en cours de
campagne et souvent grossies sans scrupules.

Le khoms était particulièrement prisé par le pro
priétaire : pas d'argent à débourser de toute la cam·
pagne; main d'œuvre bien assurée, car le « chraô »
(8) s'appliquait durement au khammès qui aurait
voulu rompre son contrat.

Quant au khammès, il vivait, sans plus, parvenant
rarement à améliorer sa situation, sinon par les mé
tiers divers exercés entre deux campagnes de culture,
et par les menus larcins qu'il pouvait faire aux dé
pens de son maître.

EVOLUTION RECENTE DU MAROC

La modernisation du Maroc, le développement
rapide de l'industrie, du commerce, des villes, l'exten
sion des voies de communication, l'ouverture de
grands chantiers dans l'intérieur (routes, mines, bar
rages) ont provoqué un appel exceptionnel de main
d'oeuvre. Alors qu'au début du Protectorat le campa·
gnard répugnait ô quitter sa tribu, son instabilité
crée maintenant des problèmes inquiétants. Le pro
verbe « Plutôt une sépulture incertaine qu'une bourse
vide » est devenu son slogan. On peut discerner
deux causes essentielles à cet exode rural :

Nécessité

Il y a maintenant des tribus surpeuplées, où la
propriété est morcelée à l'extrême, où la surface
cultivée n'est plus susceptible d'extension, où la pro~

ductivité du sol diminue par suite d'une exploitation'

(B) Justice musulmane qui applique les règles de droit
issues du Coran,
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abusive, dont la population est vouée à un exode
partiel et sans retour.

Il y a de vastes régions trop sèches où dès mars
avril on peut prévoir avec certitude que la récolte
est perdue. Tous ceux qui le peuvent, émigrent alors
pour revenir à l'automne. Mais ceux qui ont trouvé
un bon emploi sont perdus pour la tribu.

Attrait

le premier est celui d'un salaire élevé et régu
lier ; la tentation d'avoir de l'argent en poche, ce
qui est rare pour le travailleur des champs.

De plus, en ville et sur les chantiers, le rural
s'évade de la contrainte patriarcale et même féodale,
et de la discipline du commandement tribal. «Ici
nous sommes tous des caïds »/ disent les prolétaires
des villes.

les villes offrent au campagnard des distractions
variées. On s'y habitue vite, et bientôt on ne peut
plus s'en passer.

EVOLUTION DU KHAMMESSAT

Amélioration de la condition du kammès

De gré ou de force, la main d'œuvre rurale quitte
donc le bled. les fellahs consentent des sacrifices
importants pour conserver leurs khammès. l'énuméra
tion des plus courants de ces sacrifices permettra de
suivre l'évolution en cours

a) C'est maintenant "employeur qui offre une
prime d'engagement (halawa, fabor, rfed, qahwa,
rteb) au khammès. Prime non remboursable qui at
teint et dépasse parfois 10.000 fr. (cf. tableaux).
Cependant, si le khammès rompt son contrat avant
la fin de la campagne, il doit rembourser cette prime.
Dans certaines tribus (par exemple Abda), la prime
est acquise définitivement dès que le khammès a
achevé les labours.

b) Dans maintes tribus, le taux du khoms a été
augmenté. Par exemple, dans les tirs des Oulad
Harriz et des Mdakra, le khoms qui était naguère le
1/6 ou le 1/7 de la récolte est passé au 1/5. A Se
frou, le khoms qui était au 1/5 passe parfois au 1/4.

c) Quand le khammès n'est pas nourri, il re
çoit parfois (Rharb) / en plus du khoms, le « habout »
(ce qui est tombé, perdu pour l'employeur) un moud
de blé dur et un moud de maïs (1.1/2 moud au ql.).

De plus, à la moisson, 20 à 25 gerbes de blé ou
30 à 40 gerbes d'orge. Si la récolte est très mau
vaise/ il est payé en argent comme les autres mois
sonneurs (250 à 500 fr. par jour).

d) la dotation alimentaire est agrémentée de
temps en temps de sucre et de thé, de cigarettes ;
le soir du souk, le maître invite le khammès pour

qu'il profite du plat de viande ou bien il lui en achè
te un peu.

e) le glanage est traditionnellement réservé
aux sarcleuses, à charge pour elles de verser chaque
soir au propriétaire la moitié de ce qu'elles ont glané.
La tendance est maintenant de réserver le glanage
de la moitié des champs à la femme du khammès, sans
qu'elle ait rien à verser au propriétaire. Parfois, les
riches propriétaires laissent glaner librement les pau
vres du douar.

f) Dans certaines tribus (par exemple Rabat
Salé) la femme du khammès a le droit de moisson
ner à la main (ntef) / dans les champs du maître, ce
qu'il lui faut pour la nouriture de son foyer pendant
la journée.

g) Pour s'attacher un bon khammès, le proprié
taire lui confie une vache en association « ras el
mal ». le khammès bénéficie du lait et, en fin de
contrat, la plus value de la vache, ainsi que le croît,
sont partagés par moitié (9).

h) Dans les Zemmour Sud, où les khammès sont
de plus en plus rares, un propriétaire de trois char
rues a semé à ses frais, cette année, 3 ha. de céréales
pour chacun de ses khammès (10).

i) Dans la plupart des tribus, le khammès tra
vaille maintenant seul pour l'exploitant. les mem
bres de sa famille, s'ils sont appelés à le faire, tou
chent le salaire journalier courant (10). Donc, dis
parition progressive des « tebbaâ ».

j) Repos hebdomadaire le jour du souk (10).
Mieux encore : si le souk est loin, et si le proprié
taire dispose d'un camion, il y conduit tout son per
sonnel (la).

k) Dans les Beni Amir, en mauvaise année, le
khammès ne rembourse pas les avances ou rembourse
simplement au propriétaire la différence entre ce que
celui-ci aurait payé à un ouvrier pris pour travaux
indispensables et la totalité des avances consenties
(avances de l'ordre de 20.000 fr.).

1) A Demnat (terres plutôt pauvres), le kham
mès a le droit de louer ses services à plusieurs pro
priétaires à la fois, à condition que la valeur des
services rendus à chacun d'eux n'en souffre pas.

m) Souvent le propriétaire autorise son kham
mès à aller moissonner pendant 10 ou 15 jours chez
des fellahs où la récolte est plus précoce ou plus
tardive que chez lui.

n) Dans certaines tribus (par exemple Hayaï
na) le khammès n'est plus astreint au transport de
la récolte du champ à "aire ni à l'édification des
meules de paille.

(9) Cf : les contrats d'élevage et d'embouche par Fran
çois Amelie dans le Bulletin de Documentation Financière
no 13 de juin 1956.

(10) A l'exemple de l'usage établi par les colons européens
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0) Pour le choix des cultures, il arrive que le
khammès pose ses conditions : par exemple, il exige
certaines cultures à gros rapport, telles que le lin,
bien qu'il épuise le sol, à la place du maïs, qui
rapporte moins et demande plus de travail.

p) Ce qui importe le plus au khammès, c'est
que t'exploitation soit assez importante pour le faire
vivre. Si c'est le cas, il se montre peu exigeant sur
les avantages accessoires.

Si le propriétaire ne possède pas une surface suf
fisante de terre au gré du khammès, ce qui devient
de plus en plus fréquent à cause du morcellement de
la propriété, il doit prendre en khobza d'autres par
celles pour atteindre la surface que le khammès trouve
payante (15 à 20 et 25 ha.). Or, en bonnes terres
une parcelle se loue pour la moitié de la récolte, ce
qui ne laisse guère de bénéfice à celui qui l'exploite
dans ces conditions.

Si le khammès possède un lopin de terre, son
propriétaire le lui cultive en khobza, ou lui prête son
attelage pour le labourer.

q) Il n'est pas rare de voir un fellah donner
une fille (ou une parente sous sa tutelle) en ma
riage à son khammès. C'est une façon simple de se
l'anacher pour longtemps. Le beau-père passe alors
l'éponge sur les dettes de son gendre, et continue
à le rétribuer comme khammès. Si ce dernier possède
quelques parcelles de terre, il les cultive avec les atte
lages de son beau-père, et petit à petit, il peut deve
nir exploitant en prenant des terres en khobza.

Il y a là une évolution sociale très importante par
rapport au contrat mixte de travail et de mariage
décrit par R. Aspinion dans sa « Contribution à
l'étude du droit coutumier berbère marocain ».

Il arrive aussi fréquemment qu'une veuve épouse
son khammès dans les mêmes conditions.

r) Enfin, la sévérité du « chraâ » à l'encontre
des khammès s'est adoucie. Dans bien des tribus,
quand la récolte s'annonce mauvaise, le khammès
est autorisé dès le printemps à rompre son contrat
pour chercher ailleurs un travail plus rémunérateur.

II reçoit alors le salaire d'un journalier depuis le
début de son travail, dédudion faite de l'avance re·
çue ou bien 1/2 khoms s'il part après les labours
d'automne (Had Kourt).

s) Dans certaines tribus (par exemple Sefrou),
lorsque le khammès veut dénouer son contrat pour
un motif valable, il doit présenter à son employeur
trois candidats susceptibles de prendre sa suite. Ce
lui-ci choisit parmi eux son nouveau khammès, lequel
partagera le khoms avec le premier.

Les autorités locales de contrôle ont une part im
portante dans l'adoption de ces mesures en faveur
du khammès.

Tels sont les plus courants des avantages accor
dés actuellement par les propriétaires aux khammès.

" en existe certainement d'autres, dont aucune des
parties ne tient à publier l'existence. C'est surtout
une question de personne : un bon khammès vaut des
sacrifices qu'un autre ne mérite pas.

Ces avantages, ainsi que le goût d'une situation
stable, de la nourriture assurée, et surtout l'espoir
de participer à une bonne récolte, contribuent à fixer
dans leur emploi une part encore importante des
khammès.

Aggravation de la condition du khammès

Nous avons vu que, dans l'ensemble, la situation
des khamnrès s'améliore à mesure que les exploitants
ont plus de peine à en engager.

Cependant, un autre facteur influe sur la condi
tion du khammès : c'est la difficulté croissante
qu'éprouve le petit fellah à « joindre les deux bouts»
par suite de facteurs divers, tels que le morcellement
de la propriété, la hausse de la rente du sol, l'épui
sement de la terre, etc.

A la limite, le petit fellah renonce à son khammès
et cultive lui-même, ou bien donne sa terre en lo
cation.

Mais avant d'en arriver là, il essaye toutes les
possibilités d'alléger ses charges, en particulier aux
dépens du khammès :

Participation du khammès aux frais de semence

Dans le Sahel des Doukala (région pauvre), de
nombreux propriétaires qui reçoivent des prêts de
semence de leur coopérative (remboursables en natu
re à la récolte), prélèvent maintenant le grain né
cessaire à ce remboursement sur la récolte totale et
non plus sur leur part propre, ce qui équivaut à faire
payer au khammès une part de la semence corres
pondant à sa part de récolte.

Participation du khammès aux frais de moisson

Constatation analogue, dans la même région. En
Chaouïa, le khammès paye fréquemment 1/3 du com
plément de main-d'oeuvre recruté pour récolter le
lin et le fenugrec (Berrechid). Dans les Beni Amir,
le khammès doit fournir un ouvrier pour les moissons.

Participation du kammès aux Irais de battage

Lorsque les battages sont faits à la machine :

- s'ils sont payés en argent, il y participe
pour 1/5 ;

- s'ils sont payés en nature, son khoms ne
porte que sur la récolte restante, après déduction de
"achour et du 1/10 ou 1/12 des frais de battage
(Berrechid) •

Mauvaise foi de l'employeur

De tous temps, les petits larcins du khammès (ger
bes dérobées la nuit à la meule, prélèvements sur 10
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ration des animaux ou même sur la semence, etc.)
furent connus et plus ou moins tolérés. De tous
temps aussi, les khammès se sont plaint de la rapa
cité de leurs employeurs. Mais en général ceux-ci
respectaient les clauses du contrat, ne fût-ce que
pour « garder la face» aux yeux des gens de bien.
Maintenant, on entend dire que certains propriétai
res donnent à leurs khamfTIès des fonds de silos ou
des grains brisés au battage, qu'ils trichent sur le
partage... Autre temps, autres mœurs.

Le gérant (<< azzab » ou « mouqabel »J

l'azzab est celui qui gère l'azib d'un citadin ou
plus rarement d'un propriétaire habitant la tribu. /1
est responsable en justice pour les cas de fraude ou
de négligence. Il reçoit généralement pour rétribu
tion (Fès-nord), si "azib comporte deux à cinq char
rues, la récolte correspondant à 1/2 charrue ou mê
me à une charrue si c'est un excellent azzab. De plus,
il bénéficie généralement d'une association d'éleva

ge. Il apporte presque toujours sa bête de travail, la
semence pour son ferd (1/2 charrue) et en paye
tous les frais (sarclage, moisson, tertib). Dans les
cas les plus défavorables, par exemple lorsque l'az
zab est d'honnêteté douteuse, ou médiocre travail
leur, il reçoit la rémunération d'un surveillant.

Le surveillant 1« khammès er-rih »)

Il apparaît, quelquefois, dans les exploitations
importantes.

Quel que soit le nombre de khammès dont il
assure la surveillance en les aidant, le khammès er
rih reçoit le khoms sur la récolte d'un attelage, net
de tous frais : il ne fournit rien et ne paie pas le
tertib (Fès-nord). D'où son nom : khammès du vent
ou semble-khammès.

A Tissa, le khammès er-rih est engagé pour
l'année entière, contrairement au khammès dont le
contrat est limité à la durée de la campagne agrico
le. Il arrive qu'il reste de nombreuses années chez
le même employeur et parfois toute sa vie.

II s'occupe de tous les travaux de ferme (entre
tien des animaux. corvées diverses : bois, eau, netto
yage... ) ; il garde les troupeaux quand il manque
un berger, il aide les khammès pendant les gros
travaux (moisson en particulier; c'est lui qui assure
le transport des gerbes J. C'est l'homme à tout faire
de la ferme.

Il perçoit les mêmes avances que le khammès mais
ne participe pas au paiement du tertib sauf parfois
pour sa prestation. Dans certains cos, il devient
presque un membre de la famille, prend ses repas
avec l'employeur et est habillé par lui. Mais alors,
il ne reçoit qu'une demi-part de récolte, soit 1/10 de
la récolte correspondant à une charrue.

A Karia Ba Mohammed, seuls les rares proprIe
taires de 15 à 20 charrues prennent un khammès er
rih, rétribué comme un khammès ordinaire.

Dans les Rehamna-sud les gros propriétaires en
gagent un khammès er-rih par cinq charrues, rétri
bué comme un khammès ordinaire.

A Kasba-Tadla. Beni Mellal. où les khammès sont
l'exception (on emploie surtout des ouvriers Îourna
liers ou saisonniers), le propriétaire de plusieurs at
telages, qui ne dispose pas de main d'œuvre fami
liale, engage au moment des sarclages un khammès
er-rih ou « ouqqaf » qui De travaille pas mais sur
veille les sarcleuses; il reste généralement pour sur
veiller les moissonneuses et reçoit le 1110 de la
récolte correspondant à une charrue.

Dons les Rahamna-sud les gros propriétaires ont
tendance à n'engager, pour 5 à 6 charrues, qu'un ou
deux khommès, qui sont des domestiques de ferme à
l'année, et à confier les autres charrues à des jour
naliers.

Evolution du khammessat en fonction de la
motorisation

le khammessat sous sa forme traditionnelle a pu
être défini comme « l'association du travail lent et
du capital timide ». Voyons comment il évolue quand
le capital devient audacieux et se modernise.

Un propriétaire des Behatra sud cultive un peu
plus de 300 ho. avec un tracteur et dix attelages
traditionnels. Il ne donne pas de prime d'engage
ment à ses dix khammès et à son chauffeur, mais
partage entre eux onze le 1/8 de sa récolte. Chacun
d'eux touche ainsi une part de récolte sur un peu
moins de 30 ha. (au lieu de 18 ha. qui est la bonne
surface pour un grand attelage dans cette tribu).
avec des rendements supérieurs à la moyenne grâce
aux meilleures façons culturales que permet le trac
teur. De plus, il confie à chacun trois vaches laitiè
res. Grâce à cet effort en faveur de son personnel,
il a depuis plusieurs années les meilleurs ouvriers de
la région, et en change rarement.

A Settat, X... labourait avec six khammès au 1/5.
Il achète- un tracteur et renvoie deux khammès. Il
garde les quatre autres surtout pour les cultures de
printemps. Comme cinq ouvriers 1quatre khammès et
un chauffeur) cultivent la même surface que les six
khammès antérieurs, comme d'autre part la culture
est améliorée, il abaisse le khoms du 1/5 au 1/6.
Au partage de la récolte, chaque khammès reçoit
1/6 de ce 1/6, et« le tracteur» autant de 1/6 qu'il
a été supprimé de khammès, soit deux (dont 1/6 pour
le chauffeur!. le dernier 1/6 revient donc au pro
priétaire.

Y... labourait avec 10 khammès au 1/5. Il achète
un tracteur et renvoie quatre khammès.

Partage:

6 khammès reçoivent 6/10 du 1/6 de la récolte

« le tracteur» reçoit 4/10

1dont 1/10 pour le chauffeur

et 3/10 pour le propriétaire)
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Dans les deux cas, le khammès gagnent envi
ron 100.000 F tout compris. (II faut remarquer que
dans cette région riche, le gain du khammès est de
cet ordre, même en culture traditionnelle, pourvu que
la surface cultivée soit suffisamment importante.)

A Beni-Mellal, A... exploite 500 ha. avec des
tracteurs. Il emploie 10 khammès, qui reçoivent à
l'engagement la « mouna » d'usage dans le pays,
plus un prêt de 5.000 F pour les vêtements et, à
chaque fête, une avance de 1.000 à 2.000 F à la
demande.

Pendant le labour et les semailles, les khammès
font les besognes accessoires : épierrent devant ou
derrière le tracteur, enlèvent le jujubier, transportent
le grain au semoir (deux travaillent sur le semoir,
aux freins). Ils font les séguias et irriguent. Ils par
ticipent au sarclage comme les autres ouvriers. A ja
moisson (moissonneuse·bateuse) deux khammès at
tachent les sacs, deux autres les transportent. Ils ra
massent la paille battue derrière la machine, la char
gent sur un chariot tracté ou dans des filets sur des
animaux. Ils construisent les meules, participent au
chargement du grain livrable aux organismes de
stockage.

·le 1/10 de la récolte est affecté à la rétribution
des khammès. Chacun des dix reçoit donc 1/100 de
la récolte, moitié à la fin des battages, moitié après
mise en meule de la paille.

les khammès paient leurs prestations, amsl que
le tertib de leurs animaux, qu'on laisse paître gra
tuitement sur l'exploitation.

Ils ont reçu chacun, en 1954, pour huit mois de
travail :

Mouna: 2 qx d'orge à 1.300 F. 2.600 F
1 ql maïs. 2.200 F

1 ql blé. 3.500 F

Total 8.300 F

Khoms : 60 qx de blé tendre à 3.500 F 210.000 F

Total. 218.300 F

Cet exemple, pris à Beni-Mellal, est extrêmement
rare en milieu marocain. Il montre cependant que
dans une grosse exploitation agricole rationnellement
conduite, le salaire d'excellents ouvriers peut dépas
ser très largement le salaire en usage en culture
traditionnelle.

Dans les Chtouka et Chiadma d'Azemmour, en
bordure des Hedami et Od Harriz, lorsque l'exploi
tant utilise un tracteur, la part du khammès
passe du 1/5 au 1/10. Ou bien, si le 1/5
est maintenu, le propriétaire défalque de la récolte,
avant le partage, le prix de l'essence consommée
pour les labours, la moisson, le battage ; le prix de
la ficelle; le cas échéant, le prix de la main-d'oeuvre
prise en supplément. S'il utilise des engrais, le kham
mès doit en payer 1/10. En plus de cette part de
récolte, le khammès est nourri.

(En ce qui concerne le khammessat, cf. carte et
tableaux n· 1 à n° 7' insérés à la fin de cette étude)

4. SALARI É5 AG RICO LES (11)

la difficulté de trouver des khammès ;

les exigences de ces derniers en. ce qui con
cerne la rémunération,

le choix des cultures,

la surface à cultiver ;

- la quasi impossibilité d'obtenir d'eux des
améliorations culturales (défrichement, labours pré
paratoires, semis en lignes, labours suivant les cour
bes de niveau, jachères cultivées, cultures amélioran
tes, charrues à versoir, etc.).

conduisent une part croissante des fellahs à se
passer de leurs services, totale~ent ou partiellement:

- en travaillant eux-mêmes ;

- en recrutant des ouvriers journaliers (mou ka-
ri) ou des tôcherpns pour une partie de la campagne
agricole (mgatâa) ;

en faisant exécuter des travaux à façon

en motorisant leur exploitation.

les salaires notés sur les tableaux ci-joints ont
été recueillis de novembre 1954 à février 1955. Ils
se rapportent pour les travaux de' sarclage, binage,.
moisson, dépiquage et vendange au printemps et à
l'été 1954 ; pour les labours, gaulage et ramassage
d'olives e~ de noix à l'automne et J'hiver 1954.

Pour les bergers, cf. étude sur les associations
d'élevage (12).

le journalier agricole (moukari), autrefois in-

(11) Bien que le salaire mtmmum soit fixé par l'arrêté
du Secrétaire Général, il a paru utile de faire porter l'enqu~te

sur cette matière :
- pour étudier l'efficacité de la réglementation
- et surtout pour établir une base de comparaison indis-

pensable pour l'étude de la condition du khammès.
(12) Déjà citée.
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Si nous totalisons le salaire du journalier pour
la période correspondant au contrat du khammès,
nous trouvons :

Prenons un autre exemple dans une région
agricole-arboricole (Meknès).

Pour l'ensemble des travaux saisonniers, on
peut chiffrer comme suit le gain d'un journalier :

Soit, pour 200 jours de travail répartis sur une pé.
riode de neuf mois et demi, 45.000 F de salaire plus
la nourriture pendant 200 jours.

Cet exemple concerne une région typiquement
céréalière (Abda).

Souvent, s'il est courageux, sa journée normale
de travail s'arrêtant à 1'« âsser » (avant 15 h.) il
continue à moissonner à la tâche jusqu'à la fin de
"après-midi et complète ainsi son salaire de 6.000
à 12.000 F supplémentaires pendant cette période.

Ensuite, jusqu'au 15 août, il ne lui reste guère
que du travail plus problématique pour la cueillette
du maïs et du sorgho et les dépiquages, mais en
concurrence avec la main-d'œuvre féminine et en
fantine, et il ne peut guère espérer sur ces 35 jours
plus de 20 journées de travail à 100 F.

45.000 F

18.000 F
18.000 F
7.000 F
2.000 F

Total .

De novembre à fin avril, 120 j. à 150 F
De mai au 10 juillet, 60 j. à 300 F.
De mai au 10 juillet, moisson à la tâche
Du 10 juillet au 15 août, 20 j. à 100 F.

Fin avril débutent les moissons dans le Sud.
C'est la période faste pour le moukari, en prévi
sion de laquelle il a souvent renoncé à la situation
plus stable de. khammès.

Payé de 300 à 500 F par jour et parfois da
vantage, nourri par surcroît, le moissonneur «< has
sad» ou « chouwwal ») loue ses services, soit dans
sa fraction d'origine, soit de souk en souk et de
région en région, à la poursuite des cours les plus
hauts. De début mai au 10 juillet, il doit pouvoir
trouver de l'embauche au moins 60 jours sur 70, à
un taux moyen de 300 F, ce qui représente un
gain total en argent de 18.000 F.

connu des Marocains, remplace progressivement le
khammès. C'est un bienfait des colons européens du
Maroc que d'avoir substitué à la notion du paiement
à l'année par une part aléatoire de la récolte, celle
plus humaine du paiement d'un salaire hebdomadaire
fixe.

La plupart du temps, le journalier fait partie du
douar même ou d'un douar voisin, et ne possède plus,
après des partages successifs, que des lopins de terre
trop petits pour être l'objet d'une exploitation di·
recte, ou bien il n'a pas, soit la possibilité de louer
des terres « en khobza » pour justifier l'utilisation
complète d'un attelage de labour, soit les moyens
d'acheter et d'entretenir cet attelage.

Il donne alors ses propres parcelles « en khobza »
et loue ses services à un propriétaire. Parfois celui·
ci lui prête un attelage de labour un jour ou deux
par semaine, ce qui lui permet alors d'exploiter à
bon compte quelques parcelles.

Le salaire moyen payé au laboureur (harrat) va·
rie de 100 à 250 F par jour (et même plus) suivant
la valeur de l'ouvrier et l'urgence des travaux (cf.
tableaux). Ce salaire n'est versé que pour les jour
nées effectives de travail, les jours de pluie ou d'ab·
sence ne sont pas payés. Les jours de travail, le
journalier est en général nourri par l'employeur com
me le khammès, sauf convention assez rare rempla
çant cette nourriture par un supplément de salaire en
argent de 50 à 75 F par jour. Cette nourriture est le
plus souvent portée au journalier sur le lieu de son
travail, mais elle peut aussi être remplacée par une
attribution de grain, chaque semaine. Si le journalier
est assidu, son employeur lui fait parfois le même
genre de petits cadeaux (huile, thé, viande), à l'oc
casion du souk, qu'il consentirait à un khammès. Mais
c'est assez rare, car le journalier peut changer de
patron à sa guise, et le fait souvent, même pour une
différence de salaire de 5 à lOF par jour.

Dans les régions à vocation nettement agricole,
où "on fait des cultures de printemps, on estime que
du début de la campagne à la fin des labours d'en
tretien et binages du mais ou du sorgho, soit en gros
de début novembre à fin avril, le journalier trouve
à s'employer deux jours sur trois, soit 120 jours sur
180. Son alimentation est à sa charge pendant les
60 jours restants.

Durée totale Travail effectif

Labours .................................. 1 mois 1/2 30 j. à 250 F 7.500 F
Gaulage des olives ................... 1 mois 20 j. à 250 F 5.000 F
Taille de la vigne .............. 1 mois 1/2 30 j. à 300 F 9.000 F
Moisson ........ " ............................ , 2 mois 45 j. à 400 F 18.000 F
Vendanges ............................ """ 1 mois 20 j. à 250 F 5.000 F

7 mois 145 j. 44.500 F
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Nous trouvons là un salaire analogue, mais ob
tenu sur une période de travail plus courte d'un
quart.

Nourriture compris~ la rémunération du journalier,
pour 150 à 200 jours de travail effectif, atteint en
viron 55 à 60.000 F, tandis qu'elle est de l'ordre
de 45 à 50.000 F en moyenne pour le khammès,
lequel travaille 200 à 300 jours.

Outre son jour de repos sur trois, le journalier vif
dans une atmosphère d'indépendance qu'envie sou
vent le khammès lorsqu'au retour des champs il doit
soigner les animaux, faire la corvée de bois et tous
les menus travaux que peut exiger de lui son em
ployeur.

Enfin et surtout, le journalier n'a pas, comme le
khammès, la hantise d'une mauvaise récolte ne lui

permettant pas de rembourser les avances reçues et
le mettant, souvent pour plusieurs années, en position
de servage vis-à-vis de son maître.

les conducteurs de tracteurs sont encore assez
rares (13). leur salaire est plus important et ils
arrivent, en dehors de leur nourriture, à gagner en
moyenne 300 F par jour d'un bout à l'autre de
l'année.

Ils sont en général attachés à la maison de leur
employeur dont ils partagent la vie familiale, et ser
vent de chauffeur pour la voiture de tourisme ou la
camionnette que possèdent presque tous les proprié
taires de tracteurs.

(En ce qui concerne les salariés agricoles, cf.
tableaux n° 8 à n° 19 insérés à la fin de cette étude)

5. NIVEAU DE VIE ET RESSOURCES COMPLÉMENTAIRES

DES TRAVAILLEURS AGRICOLES EN MILIEU MAROCAIN

NIVEAU DE VIE Habillement:

Néanmoins, il est intéressant de donner ci-dessous
une estimation faite par l'inspecteur des impôts ruraux
de Karia Ba Mohammed. Elle concerne les besoins
annuels d'un khammès marié ayant deux enfcmts :
Nourriture :

Une vaste enquête à ce sujet a été faite cette
année, par sondages, dans "ensemble de la popu
lation marocaine. Rien de comparable n'a été tenté
par le service des impôts ruraux ·qui n'en a d'ailleurs
ni le temps ni les moyens.

(13) Nombre de tracteurs, en 1954. en milieu agricole
marocain: ,

- expLoitation privées 1.987
- expLoitations coLlectives 291

2.278
(D'après M. Ch. BENIER, La Terre Marocaine, ;uiHet 1955).

1.200 F

2.000 »

5.000 »

5.600 »

6.000 »

5.000 »

2.500 F
1.000 »

22.800 F

de travail

paire de babouches

par an .

2 tenues

complètes

1 iellaba, 1 séroual, 1
kechaba et 1 rezza par

an ,. " .

2 jellabas, 6 tchamirs

par an .

2 isars, 1 keftane, 2
tchamirs, 2 foulards, 1
séroual, 1 hazam, 1
paire de cherbils par

an , .

~nfants

Homme

Logement et mobilier :

Ustensiles de ménage

par an .

2 nattes .

Entretien et amortisse-
!"lent .

Femmes ..
528 F

125 »

50 »

150 »

100 »

100 »

40 »

30 »

30 »

15 »

1.168 FX 52 =
60.736 F par an

Divers (épices, légumes)

Charbon de bois .

Eclairage

Savon (250 gr)

Mouture

Par semaine:

Blé dur 16 kg à 33 F

Sucre. 1 kg

- Thé .. 60 gr

- Viande 750 gr à 200

Huile 1/2 1. à 200
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RESSOURCES COMPLEMENTAIRES

DES TRAVAILLEURS AGRICOLES MAROCAINS

l'ouvrier agricole, en milieu marocain - qu'il
soit khammès ou journalier - gagne en général
moins de la moitié de cette somme (14).

On peut arrondir à 100.000 F, en remarquant
qu'il s'agit bien là d'un strict minimum vital et que
le chiffre de 120.000 F serait plus proche de la
réalité.

la plupart des khammès ont un petit patrimoine
foncier: quelques champs, quelques arbres, qu'ils
exploitent. Ils possèdent aussi quelques animaux, ne
serait-ce que deux ou trois brebis ou chèvres et une
ou deux douzaines de poules. Très souvent on leur
confie le gardiennage d'une ou deux vaches qui leur
donnent du lait pendant la moitié de l'année.

Certains ont une retraite militaire. Dans les tribus
pauvres ou surpeuplées, nombreux sont les foyers où
l'on compte un soldat en activité ou à la retraite
( 15).

le khammès lui-même, entre les labours et la
moisson, ou entre deux campagnes agricoles:

- Se loue à la journée comme ouvrier agricole
(gauleur d'olives, vendangeur, parfois moissonneur
dans une région plus ou moins précoce que la sien
ne), ou comme manœuvre sur des chantiers ou dans
des usines (17), comme maçon en tribu (18) ;

entretient son patrimoine s'il en possède
(terre, arbres, 'ruches) ;

ramasse du doum, des glands, des asperges
sauvages, des escargots, des champignons etc... ) ;

- fabrique des cordes, couffins, nattes, chouaris
( 19), paniers (doums, jonc, roseau), du charbon
de bois, de Ja chaux, des poteries

- exploite des marais salants;

- pêche (poissons, crustacés), ramasse des
fruits de mer

la femme:

- travaille la laine: nettoyage de la toison,
lavage, cardage, filage ;

- fabrique des tapis de laine, des flii de khaïma
(poil de chameau, de chèvre, laine, bourre de pal
mier nain et d'asphodèle) ;

- fabrique des poteries de terre (Nord du
Maroc) ;

- ramasse du doum pour les usines de crin végé
tai, de l'alfa (16) ;

- travaille à la journée en tribu (ramassage des
olives, des fruits chez les colons, sarclage, moisson
à la main en année maigre ;

- ou dans les entreprises voisines (usines de crin
végétal, de conserves alimentaires, conditionnement
des oranges ou légumes d'exportation) qui, dans les
périodes d'activité, assurent leur transport en camion
du douar à "usine

etc...

5.000 »

880 »

11.380 F

11.380 F

60.736 »

22.800 »

Prestation

Nourriture

Habillement .

Fêtes (1 mouton, 1 litre

d'huile, thé, 1 pain de

sucre) .

Soit un minimum annuel de 94.916 F

Report

Divers:

Mais en général ils ne parviendraient pas à
entretenir leur famille si chacun, femme et enfants,
n'y mettait du sien.

- les enfants, de 6 à 12 ans, gardent les trou
peaux (ce qui explique le peu d'empressement des
pauvres gens à envoyer leurs enfants à l'école 1
dès 12 ou 15 ans, les garçons sont capables de con
duire une petite charrue tirée par des ânes et trou
vent à s'engager comme khammès à demi-khoms ;

(l4) S'i! est vrai que, dans les tribus riches de Chaouïa
le khammès doté d'un grand attelage gagne de 80 à 120.000 F
par an en année moyenne, il faut tenir compte, dans ces
mêmes tribus, des khammès à moyen et petit attelage, et sur
tout pour l'ensemble du Maroc, de ce que dans la majorité
des tribus les récoltes sont moins riches et surtout moins
régulières qu'en Chaouïa.

(15) L'annexe de Téroual (Setta et Beni Mezguilda, 30.300
habitants) a reçu en 1954 :

Pension et retraites 14.000.000 F
Délégations de solde: 1~.000.000 F

27.000.000 F
soit, rapporté à l'habitant : 891 F.

- etc ...

En mauvaise année, lorsque le khoms est presque
nul et le khammès endetté de toutes les avances
reçues pendant la campagne agricole, ce sont toutes
ces activités saisonnières, tous ces petits métiers
d'occasion qui sauvent son foyer de 10 misère.

(l6) Un homme ou une femme peut récolter de 60 d
100 kg de doum par jour sur un peuplement dense, et de 25
à 30 kg sur un peuplement clairsemé (prix actuel 4 F 50
le kg) ; 1 qI. d'alfa par jour valant 200 à 250 F.

Dans la petite tribu des Setta (9.900 habitants) deux fabri
ques de crin végétal ont acheté pour 12 millions de francs de
doum en 1954, ce qui correspond presque aux 2/3 du montant
du tertib et de la taxe des prestations dans cette tribu (19
millions de francs).

(l7) Les fabriques de crin végétal emploient une nom
breuse main-d'œuvre rurale en dehors des périocles de tra
vaux agricoles (250 à 300 F par jour).

(l8) Pendant 2 à 3 mois de l'année, entre les périodes de
travaux agricole, de nombreux fellahs s'emploient comme
maçons à la construction d'habitations en tribus. (A Martim
prey ils trouvent du travail presque toute l'année. Ils sont
payés de 500 à 1.000 F par jour, et nourris).

(19) Le chauari (besace double pour dne ou mulet) se
vend 750 F et demande deux jours de travail pour une famille.
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EVOLUTION DU PAUPERISME RURAL AU MAROC

La misère était courante au début du siècle. Les
récits de voyageurs nous montrent Jes pauvres femmes
se battant pour trier, dans les crottins de leurs che
vaux, les grains d'orge mal digérés..

Elle était plus fréquente qu'on ne croit il y a
seulement vingt ans et bien des petits fellahs faisaient
alors «la soudure» en mangeant des tubercules de
yirni (arisarum vulgare) après les avoir fait bouillir
à plusieurs eaux pour en éliminer le poison; des
feuilles de mauve (khobbiza, beqqoula) ; des inflo
rescences (boubal) de faux-fenouil (klekh) ides
truffes des sables (terfas) i des glands (bellot.) ides
sauterelles, etc... (20).

C'était l'époque où les riches fellahs et aussi les
bourgeois citadins achetaient un olivier avec sa terre
pour une mesure de grain et arrondissaient leurs
domaines par le moyen facile du rahh (211.

Depuis quinze ans (sauf en 1945-46) on ne voit
plus piocher le yirni et on n'en trouve plus sur les
souks car le Maroc s'est équipé et les grands chan
tiers, l'industrie, offrent des salaires qui permettent
aux fellahs, non seulement de compenser des récoltes
insuffisantes, mais aussi parfois d'acheter du terrain
et de reconstituer le patrimoine morcelé par héritage.

La consommation du sucre et du blé augmente.
Autrefois, seuls les fellahs aisés possédaient un pla·
teau et une théi~re. Maintenant on en trouve dans
chaque foyer. Autrefois les ouvriers agricoles ne
consommaient de viande qu'aux grandes fêtes ou en
fin de moisson. Maintenant ils en achètent presque à
chaque souk. L'orge, le maïs et le sorgho, qui étaient
la base de la nourriture dans les campagnes, sont
progressivement remplacés par le blé. 1\ y a seulement
une vingtaine d'années, fes ouvriers Qgricoles allaient
nu-pieds et leurs enfants vivaient presque nus sauf
pendant les grands froids, ce que l'on ne voit plus
guère.

Les rapports des enquêteurs sont concordants. Le
paupérisme rural est en nette régression (22).

Depuis 1953, des mesures ont été prises pour
dégrever du tertib « les personnes qui, indépendam.
ment de leur volonté et malgré leurs efforts, se
trouvent, faute de ressources suffisantes, temporai.
rement ou en permanence. quasiment à la charge de
la collectivité ».

Des instructions furent données pour appliquer
ces prescriptions de façon très large. Et cependant
les commissions marocaines d'assiette du tertib, bien
que connaissant parfaitement tous leurs contributes
et siégeant en public devant les fractions de tribus
rassemblées, ne purent désigner qu'un petit nombre
d'indigents: 8.000 (.sur 1.500.000 cotes de tertib).

L'EXODE RURAL

Ceci est d'ailleurs logique. Parmi les indigents ne
restent en tribu que les impotents ou ceux qui sont
incapables de s'adapter à la vie urbaine et les
femmes. L!,s hommes valides partent pour la ville où,
malgré le chômage, ils peuvent vivre (on peut y
subsister quatre ou cinq jours avec le salaire d'un
jour de travaill.

Mais ils préfèrent travailler dans une entreprise
proche de leur résidence, même s'ils doivent faire jus
qu'à 20 à 30 km à bicyclette chaque jour.

l'exode de la main-d'œuvre des campagnes vers
les villes n'est pas spécial au Maroc. En france, où
la classe rurale est défavorisée, ce captage affecte
non seulement l'excédent de main-d'œuvre des cam
pagnes (comme au Maroc1, mais aussi une part
grandissante de la population terrienne. .

Mais tandis qu'en France l'industrie est très
développée et décentralisée, au Maroc, par contre,
elle n'est pas encore assez importante pour offrir un
plein-emploi à l'excédent de main-d'œuvre rurale, et
surtout elle est trop concentrée autour de Casablanca.

Il convient donc, au Maroc, d'étudier toutes les
so~utions susceptibles de freiner l'exode rural.

6· - LUTTE CONTRE L'EXODE RURAL

REGLEMENTATION DES SALAIRES AGRICOLES

L'arrêté du 28 septembre 1954 prescrit:

Art. 1'e.. - «Le salaire du travailleur agricole
comprend obligatoirement une part en argent et,

(20) Ces produits offerts par la nature n'en sont pas moins
encore appréciés d'une partie de la population marocaine,
sauf. bien entendu, le ytrni.

(21) Prêt avec antichrèse.
(22) Rappelons que cette étude ne concerne que la zone

d'action des tnspecteurs des tmpdts TUrau:!: (ci. la caTte en
..nnexe).

selon les usages, une part représentée par des avan
tages en nature ».

Art. 2. - «la part du salaire obligatoirement
versée en argent est portée de 182 f à 230 f par
jour au minimum, dans toute l'étendue de la zone
française de l'Empire chérifien ».

Art. 3. -'- « Les avantages en nature s'ajoutenf
au salaire minimum fixé à l'art. 2. l'application des
dispositions du présent arrêté ne devra, en aucun
cas, entraîner la suppression ou la diminution des-
dits avantages ». .
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Ces prescriptions semblent suivies et même en
général dépassées par les colons européens pour leur
personnel permanent. Par contre, elles sont ignorées
de la majorité des Marocains et restent lettre morte
pour ceux qui les connaissent. la seule loi qui joue
actuellement en milieu marocain en cette matière est
celle de l'offre et de la demande, laquelle va à
"encontre des salariés puisque l'offre d'emploi est
supérieure à la demande.

lorsque la rentabilité de son exploitation se
trouve réduite au point de ne plus lui permettre
d'entretenir un khammès, le cultivateur tient lui-même
la charrue, prend un journalier, s'associe à moitié,
ou donne sa terre en location. les meilleurs journa
liers trouvent les meilleures places, celles qui offrent
le maximum d'avantages et de stabilité. les outres
travaillent chez les Marocains, à salaire plus réduit,
salaire déterminé localement par ce que peut payer
la classe des petits exploitants, qui est la plus
nombreuse.

les moyens et gros propriétaires qui "pourraient
payer plus, sont trop heureux en la circonstance de
respecter la coutume locale. S'ils enchérissent sur
le salaire minimum coutumier, c'est uniquement pour
embaucher les meilleurs ouvriers, ou poussés por un
pressant besoin de main-d'oeuvre, par suite des con
tingences, pendant les moissons, par exemple.

\1 y a là un équilibre très instable, suivant les
saisons et suivant les tribus. On risquerait, en le
troublant, c'est-à-dire en exigeant une application
stricte et générale de l'arrêté du 28 septembre 1954
de priver de main-d'oeuvre un grand nombre de pe
tits fellahs dont l'exploitation est proche de la li
mite inférieure de rentabilité.

Ceux dont la propriété est trop petite devraient
renoncer à prendre des terres en location, solution
qui devient moins rémunératrice à mesure que la
rente du sol augmente. Ceux dont la propriété est
un peu trop grande pour la main-d'oeuvre familiale
dont ils disposent seraient amenés à en donner en
location une certaine partie. Dans les deux cas, ce
sont encore les gros et moyens propriétaires qui bé
néficieraient de la situation.

Il convient de remarquer d'autre part que si les
labours sont souvent payés à un taux inférieur au
taux légal, en revanche les ouvriers gagnent fré
quemment deux ou trois fois plus pendant les mois
sons; que les sarcleuses et les ramasseuses d'olives
ne travaillent qu'un peu plus de la demi-journée
pour un salaire de 100 à 125 F en moyenne ; que
la variété des travaux agricoles est très grande (cf.
tableaux de salaires) et qu'il est assez normal que
les salaires soient eux-mêmes divers.

Enfin, les difficultés pratiques du contrôle de
l'application de l'arrêté du 28 septembre 1954 sont
considérables. Même avec un personnel nombreux
et qualifié et des méthodes inquisitoriales, il serait
impossible de contrôler les salaires des ouvriers non
permanents, qui sont les plus nombreux. Si l'on se

bornait à contrôler ceux des ouvriers permanents,
leurs employeurs les remplaceraient par des jour
naliers.

la législation actuelle en la matière apparaît
donc inadaptée et inefficace en ce qui concerne le
milieu rural marocain.

AMELIORATION DU STATUT DU KHAMMES

Il semble également difficile de modifier sensi
blement le statut du khammessat. Ou bien la légis
lation ne serait pas appliquée, ou bien la dispari
tion du khammessat serait catastrophiquement accé
lérée.

Cette institution est caduque, nous l'avons vu,
et sa disparition souhaitable à la fois pour les
khammès et pour ceux des exploitants qui désirent
améliorer leurs méthodes de culture, mais cette dis
parition doit être progressive.

On n'envisage pas sans effroi la désorientation
d'une centaine de milliers de khammès qui devien
draient des journaliers d'une campagne agricole à
la suivante, avec de belles perspectives de liberté et
de plus hauts salaires, certes, mois aussi avec toute
l'instabilité que cet état comporte, recherche du tra
vail, déplacements lointains, désorganisation du
foyer, rupture du lien tribal, etc.

D'autre part, pour désireux qu'on soit d'améliorer
la condition des khammès, on ne peut le faire, en
toute équité, qu'en tendant compte de la situation du
patronat rural.

le Maroc est devenu un pays de très petite pro
priété, où le morcellement des patrimoines est accé
léré par une forte natalité. les petits fellahs sont la
majorité, et leur situation n'est bien souvent guère
plus brillante que celle de leurs salariés. En année
médiocre, la nourriture du khammès et sa part de ré
colte représentent autant, sinon plus, que la part du
petit exploitant (surtout lorsque celui-ci est obligé de
prendre des terres en location, ce qui devient de plus
en plus fréquent).

C'est dire que la situation du khammès ne doit
pas être considérée seulement en soi, mais aussi en
fonction de la rentabilté des exploitations.

On pourrait cependant envisager quelques amé
liorations de détail à la condition du khammès :

- Paiement de la taxe des prestations par son
employeur;

. - participation du khammès ou paiement du
tertib au plus égale à 4 ou 5 % de sa part de
récolte, au lieu de 10 % ;

- suppression de l'obligation de faire travailler
gratuitement sa femme et ses enfants sur l'exploita
tion, comme cela est pratiqué encore dans certaines
tribus ;
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- interdiction de prélever sur la part du kham
mès une quote-part pour la semence, pour les frais
de moisson et de battage;

- repos hebdomadaire obligatoire.

Seules les deux premières constitueraient des in
novations, d'ailleurs minimes (23). Quant aux autres,
elles sont déjà coutumières dans la plupart des tri·
bus, mais mériteraient d'être généralisées.

Ces aménagments ne seraient pas susceptibles
d'améliorer sensiblement la situation du khammès et
de modifier son attirance vers un salaire plus régulier.

Mais, en supprimant quelques injustices qui enta·
chent le contrat de khammessat, ils permettraient de
freiner le passage trop brutal d'une grande masse de
paysans de la condition patriarcale à la condition
prolétarienne, et de réserver ainsi à l'Etat chérifien
un délai un peu plus long pour résoudre les nombreux
problèmes relatifs à l'organisation de ce prolétariat
rural (formation professionnelle, plein emploi, repré
sentation syndicale, etc... ).

D'autre part, en raison de leur modération, ces
aménagements ne risqueraient pas de troubler
l'économie fragile des petites et moyennes exploita
tiol'\s agricoles, qui sont les plus nombreuses au
Maroc.

ACTION SOCIALE DES JEMAAS

Le dahir du 12 septembre 1955 relatif au droit
syndical a prévu son extension future aux salariés
agricoles.

Fixation des salaires minima

Le problème le plus urgent qui justifie l'action
syndicale est la fixation et l'application de salaires
minima. Nous avons vu que, dans la pratique, les
salaires agricoles sont très variables en milieu
marocain, suivant les régions, suivant les travaux, et
suivant les travailleurs (hommes, femmes, enfants).
Une tarification unique du salaire minimum, ne tenant
pas compte de ces différents facteurs, est vouée à
l'échec.

Il semblerait opportun, dès lors, d'étudier une
réglementation plus diversifiée et mieux adaptée aux
coutumes locales.

Nul ne parait plus qualifié que les intéressés
eux-mêmes pour participer à cette étude. A défaut de
syndicats de travailleurs ruraux - qui sont encore
à l'état de projet - il semble que les jemaâs de
douars, de fraction et de tribu pourraient être appe-

(23) La participation du khammès au paiement du tertio
limitée d 4 ou 5 % de sa part àe récolte ne serait une innova
tion que dans les tribus où l'achour est prélevé avant la part
du khammès (cf. tableau).

lées à délibérer sur cette question. Leurs propositions,
après harmonisation sur le plan local et régional,
pourraient être rendues applicables par simple arrêté
de caïd.

Une telle réglementation qui serait le résultat des
délibérations des délégués élus par toute la popula
tion rurale - aussi bien par les employeurs que par
les salariés - tiendraient lieu de conventions collec·
tives de travail. A ce titre, elle aurait toutes chances
d'être acceptée et appliquée par tous, en ne néces
sitant qu'un minimum de contrôle et de coercition.
les risques d'erreurs ne seraient pas graves, puisque
très localisés. Enfin, cette institution constituerait un
acheminement progressif et prudent vers des formes
plus évoluées de syndicalisme.

Evolution des contrats agricoles

Nous avons vu que les différends en matière de
contrats agricoles sont de la compétence du tribunal
du caïd qui, en général, s'appuie sur "opinion des
experts de la tribu ou même renvoie purement et
simplement les parties devant ces experts, aux fins
d'arbitrage.

Le point faible de ce système est que les experts
agricoles marocains sont choisis par la classe possé
dante et que leur doctrine est strictement conserva
trice. Ce sont en général des hommes sages et
pondérés, ayant de la bonhomie et de la bienveil
lancé, mais une bienveillance surtout d'apparence,
parce qu'il ne faut pas aller à l'encontre de la cou
tume locale des possédants, si bien que les travailleurs
considèrent avec amertume leurs sentences comme
inéquitables. Leur mode de désignation est très dif
férent de celui des conseils de prud'hommes, auxquels
on ne saurait les comparer.

Lorsqu'on leur parle de la situation des khammès
en année maigre, leur réponse est celle de Ponce
Pilate: «Que faire? Nous ne pouvons que les
exhorter à la patience ». En effet, ils rie peuvent rien
faire - en eussent-ils l'envie - car ils seraient
immédiatement accusés de subversion et remplacés.

Néanmoins, les autorités locales, par leur action
patiente et persévérante, sont quelquefois parvenues
à faire prévaloir des solutions équitables. L'exemple
et la concurrence d'exploitants mieux équipés et plus
généreux ont provoqué, on l'a vu, une bonne partre
des améliorations constatées dans la condition du
khammès.

Mais les autorités administratives ne sont pas
qualifiées pour modifier les contrats agricoles.

Le gouvernement lui-même est assez désarmé
pour prendre des décisions générales en cette matiè
re, laquelle est essentiellement affaire de cas par
ticuliers ou, tout au moins, de coutumes locales.

Par contre, les délégués dEls communes rurales
pourraient faire entendre la voix des khammès, des:
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bergers, des petits exploitants - qui jusqu'à présent
n'ont pas de porte-parole et sont réduits à aller
chercher ailleurs leur subsistance lorsque les condi
tions qu'on leur propose ne leur conviennent pas 
en face de celle des propriétaires.

Cec:i permettrait d'humaniser un peu la dure loi
de l'offre et de la demande qui régit à peu près seule
les contrats agricoles en ce pays, et de freiner le
déséquilibre entre la classe possédante et la classe
laborieuse.

Evolution vers le syndicalisme

Les conseils des communes rurales sont encore
bien inexpérimentés et dépourvus de moyens d'ac
tion. Mais si l'on veut accorder un jour le droit syn
dical aux salariés agricoles, il semble que ce soit
dans ces assemblées locales et familières qu'il faille
en parler d'abord, en commençant par les problèmes
les plus simples : salaires minima, rémunération des
khammès, révision des taux de location des terres, etc.

Plus tard, lorsque le peuple des campagnes aura
pris conscience de la solidarité civique, il sera temps
d'aborder les étapes plus évoluées de la prévoyance
sociale. N'oublions pas qu'en France « l'ouvrier n'a
été réellement protégé contre les accidents du tra
vail qu'en 1922 i qu'il dut attendre jusqu'en 1928
pour être prémuni contre la maladie, l'invalidité et
la vieillesse, par les assurances sociales; qu'il fallut
attendre quatre ans pour que la loi de 1932 sur les
allocations familiales fût étendue à l'agriculture (24),
et convenons que le Maroc est encore loin de pou
voir prétendre à une telle évolution sociale (25).

Il faut considérer aussi que les lois sociales accor
dées aux salariés ur~ains ne peuvent faire l'objet
d'une simple transposition pour les salairés de la
terre. Elles doivent tenir compte des réalités de la
vie rustique en accordant des avantages équivalents,
mais non identiques, et en veillant à ce que le petit
cultivateur, c'est-à-dire celui qui exploite un petit
bien avec l'aide de sa famille, ne soit pas exclu de
leur bénéfice. Le maintien à la terre du prolétariat
agricole est à ce prix. » (24)

AMELIORATION

DU NIVEAU DE VIE ET DES CONDITIONS DE VIE

DE LA POPULATION RURALE TOUT ENTIERE

Nous venons de voir que l'intervention de l'Etat
en matière de salaires agricoles n'est pas toujours
efficace; qu'une modification massive du contrat de
khammessat est inopportune ; mais qu'une sorte

(24) Raymond GROMAS, Histoire agricole de la France,
p. 272.

(25) Rappelons cependant qu'au Maroc le dahir relatif
.d la réparation des accidents du travail date du 25 juin 1927.

d'apprentissage du syndicalisme agricole pourrait être
entrepris à l'échelon des communes rurales.

Néanmoins, partout où "exploitation du sol est
insuffisamment rentable, il serait vain d'espérer une
amélioration de la situation du travailleurs. La classe
rurale est un organisme dont tous les membres sont
étroitement solidaires.

C'est donc vers l'amélioration générale du niveau
de vie et des conditions de vie de la population ru
rale tout entière qu'il· faut orienter les recherches,
ainsi que ('action gouvernementale.

Exploitation plus rationnelle du sol

C'est à la racine du mal qu'il faut s'attaquer. Le
milieu rural est le moins évolué, ses techniques res
tent arriérées, sa productivité très faible. Pour élever
le niveau de vie des agriculteurs, il faut avant tout
leur apprendre et les aider à augmenter leur pro
duction.

Cette vaste question a été examinée sous tous ses
aspects au Maroc. Elle sort évidemment du cadre de
cette étude. Il faut cependant souligner la part pri
mordiale que lui ont attribuée les enquêteurs dans
les suggestions qui servent de conclusion à leurs
études.

Bien que tout semble avoir été dit sur cette ques
tion, et sans prétendre apporter quelque panacée
nouvelle, il paraît utile de noter ici certaines de ces
suggestions.

Réglementation du morcellement des propriétés

Remembrement

Un des obstacles principaux à l'exploitation ra
tionnelle du sol est le morcellement rapide des pa
trimoines, et surtout la façon dont on partage les
parcelles entre les héritiers. Pour qu'aucun ne soit
lésé, chacun reçoit une part de chaque parcelle et
même autant de parts q.ue la parcelle comporte de
terrains de qualités différentes. Par exemple, si la
parcelle est en pente, elle est partagée dans le sens
de la pente, pour que chacun ait sa part sur la hau
teur (terres pauvres) et dans la plaine (terres fer
tiles). Après quelques partages suivant cette métho
de on a des parcelles longues et étroites, appelées
des « flij » (bandes qu'on coud bord à bord pour
faire les tentes) incultivables au tracteur, et que
même la charrue ne peut labourer transversalement.
On les laboure donc dans le sens de la pente, fa
vorisant ainsi l'érosion par ruissellement. De plus,
chaque fellah ayant un grand nombre de petites
parcelles disséminées parfois fort loin, les unes des
autres, les déplacements et les transports deviennent
exagétément longs et onéreux.

Un inspecteur de Safi a constaté, au cours d'un
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levé parcellaire que le partage entre six héritiers
d'un héritage de 20 ha. réparti en 10 parcel/es
avait donné lieu à la création de 108 parcelles. Il
estimé à près de 10 % de la surface totale la perte
subie par les héritiers du fait de la création de limi·
tes d'une longueur excessive, outre la presque impos
sibilité d'exploiter avec fruit des lopins de terre ainsi
réduits.

Un inspecteur de Taza a noté que les terres de
culture d'un même propriétaire étaient réparties en
391 parcelles d'une surface totale de 24 ha. ; qu'un
autre cultivateur exploitait 50 ha. morcelés en 425
parcelles...

L'enquête F.A.O. de 1949 avait dénombré dans
la tribu des Behatra sud 63.000 parcelles pour 54.000
ha. cultivables. Des sondages faits en 1954 permet
tent d'estimer à 80.000 le nombre des parcelles dans
cette tribu. Si on laisse se morceler ainsi les patri
moines, en progression géométrique, les terres les plus
riches deviendront bientôt incultivables, car les fellahs
n~ consentent à vendre (ce qui permet un certain
regroupement) que leurs terres les plus pauvres.

Limitation et réglementation du morcellement d'u·
ne part, remembrement de la propriété d'autre part,
peqnettraient une exploitation plus rentable du sol
en culture traditionnelle, et aussi l'extension de la
motorisation qui deviendra, sinon, de plus en plus
difficile.

Modification du régime successoral

« Chez les Berbères de coutume, comme en régi
me malékite, nul n'est tenu de rester dans l'indivi
sion. Mais, pratiquement, le partage s'entend des
revenus seulement. On demeure dans l'indivision. Le
seul moyen d'en sortir est de vendre sa part de l'héri
tage. Et pour être certains que cette part ne passe
pas entre des mains étrangères, les Imaziren ont Insti
tué un droit très large de préemption (chefaâ) au
profit des membres du groupement jusqu'à l'échelon
de la tribu. » (26)

Si, en pays de coutume berbère, on reste assez
longtemps dans l'indivision, par contre, en pays de
chraâ, on a tendance à partager le patrimoine de
plus en plus tôt, sauf chez les gros propriétaires.

De même qu'en France, sous le régime successo
ral du Code Napoléon, «ce principe entraîne la
ruine de nombreuses exploitations familiales, la
volonté d'un seul co-héritier suffisant pour i!TIposer
un partage en nature ou une vente du domaine. En
France, la loi actuelle sur les partages successoraux
prévoit que, pour les exploitations familiales, l'indi
vision peut être maintenue malgré l'opposition d'un
des héritiers. Pour éviter le partage, il est prévu que
l'exploitation peut être attribuée en entier à l'un des
successeurs, cultivateur, à charge pour lui de verser
à ses co-héritiers, sous forme de soulte en espèces,

(26) G. SURDON, Institutions et coutumes des Berb~res
du Maghreb, p. 257.

la part qui leur revient sur l'exploitation agrico
le » (27).

Il est certain qu'une modification analogue du
régime successoral au Maroc serait aussi bienfaisante
qu'elle l'a été en France, mais elle serait probable
ment mal accueillie. C'est donc à titre simplement
documentaire que cette comparaison avec le régime
successoral français est notée ici.

Loi sur le contrat de travail à salaire différé

« En France, à la veille de la guerre de 1939, a
été votée une loi « sur le contrat de travail différé,
appelée à réserver les droits des enfants du cultiva
teur restant à la terre à l'égard des autres héritiers.
En effet, pendant des années, ils fournissent leur tra
vail et l'usage est de ne leur donner aucun salaire ;
aussi beaucoup abandonnaient la ferme familiale
pour la ville, afin d'y toucher immédiatement les hau
tes payes ; ceux qui restaient étaient d'autant plus
lésés qu'au décès du père, le patrimoine était parta
gé également entre tous les enfants. Il n'était fait
aucune différence entre ceux partis à la ville et ceux
ayatlt contribué à l'exploitation. Par le contrat de
travail à salaire différé, on suppose que fes enfants
bénéficient d'un contrat de travail et que le paiement
du salaire est différé jusqu'après lé décès du père
de famille » (27).

L'application au Maroc d'une disposition analo
gue serait susceptible, comme en France, de freiner
l'exode rural ainsi que le morcellement de la proprié
té. Il n'est pas douteux cependant qu'une telle modi
fication de la coutume serait difficile à réaliser.

Recasement de petits fellahs

Le partage définitif de certains terrains collectifs,
après un minimum d'équipement, permettrait de re
caser un grand nombre de petits fellahs, et en même
temps d'améliorer l'exploitation de ces terrains.

L'expérience tentée dans la fraction des Freita
(Ouled Sidi Rahal) mérite d'être citée en exemple :
dans cette fraction, un terrain de parcours collectif a
été défriché et sous-solé en 1953 et des puits équi
pés de moto-pompes. Le collectif a été partagé en
lots de 4 ha. (1 ha. de cultures maraîchères com
planté d'oliviers, 1 ha. de blé, 1 ~a. d'orge, 1 ha.
de cultures diverses ou jachère).

Les résultats de la campagne 1953-54 ont été en-·
courageants sur les 42 lots attribués en 1953, et l'ex
tension de cette expérience était envisagée.

Mode de partage périodique des terrains collectifs

Il se fait suivant deux modes principaux : par
Fharrues ou par foyers. Dans le premier cas, chaque
membre de la collectivité rec;oit autant de parts qu'il
a d'attelages de labour (avec souvent des parts dif·
férentes pour grands, moyens et petits attelages).

(27) R. GROMAS, Histoire agricole de la France, p. 269.
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Dans le deuxième cas, chaque foyer de la collecti
vité reçoit une part, qu'il ait ou non les moyens de
la cultiver.

Le premier mode est de beaucoup le plus fréquent.
Il est le plus logique du point de vue de la techni
que agricole, mais le moins équitable du point de
vue social. Pour le gros propriétaire foncier qui la
boure avec une dizaine d'attelages sur des terres qui
lui appartiennent, les dix parts de terrain collectif
qu'il reçoit en plus ne représentent qu'un enrichisse
ment supplémentaire. Tandis que pour l'ouvrier agri
cole, la part de collectif qu'il pourrait recevoir re
présenterait la différence entre la gêne et un minimum

d'aisance.

Les collectivistes qui ont des attelages objectent:

a) que le nombre de foyers étant supérieur à
celui des attelages, le partage par foyers, donnerait
des parts plus petites, ce qui est un inconvénient
pour la culture ;

b) qu'il serait abusif d'accorder aux ouvriers
saisonniers, qui tirent souvent de leurs ressources de
l'extérieur, une part équivalente à la leur, alors' que
c'est eux qui cultivent le sol de la tribu et luttent
contre son abandon.

Le premier argument est exact, mais le second
fallacieux. La part de collectif qu'on refuse au prolé
taire rural est le dernier lien qui pourrait l'attacher
à sa tribu. Qu'il l'exploite moins bien que d'autres
serait moins grave que de le voir quitter la tribu. En
pratique, il s'arrangera toujours pour le cultiver en
association ou le louer à part de fruit (khobza). Cette
location permettra aux fellahs ayant des moyens d'a
grandir un peu leur exploitation (ce qui diminue la
portée de leur premier argument) et surtout d'amé
liorer la situation des deshérités, ce qui serait un pro
grès social incontestable.

La solution mixte suggérée par M. Pierre Suisse
dans' sa très intéressante « Etude sur les communau
tés rurales en Beni Ahsen )} (28) semble susceptible
de concilier les points de vue des collectivistes riches
et pauvres et d'améliorer sensiblement le sort de ces
derniers.

Elle propose à titre d'exemple, le mode de dis
tribution suivant :

- chaque foyer donne droit à 1/2 part
(base minima),

- chaque enfant donne droit à 1/4 part
(charges) ,

- chaque attelage donne droit à 1/2 part
(moyens de travail) avec maximum à 4,

- mode de distribution assorti de certaines
conditions très judicieuses.

(28) Ed. Félix MONCHO - Rabat, 1947.

Lutte contre l'extension illimitée de la grande
propriété au détriment de la petite

Cette question délicate mérite une étude appro
fondie qui ne peut être effectuée ici.

Le crédit

En milieu agricole, toute amélioration est longue
à obtenir. Dans ce milieu plus que dans tout autre le
crédit est indispensable, sous des formes très diverses.

L'aide la plus efficace que le crédit puisse appor
ter au fellah est celle qui lui permet d'agrandir son
exploitation pour la rendre rentable. Aucune amélio
ration agricole ne peut être tentée sur moins de dix
hectares non irrigués, lorsqu'une certaine aisance a
disparu.

Avec une exploitation trop petite, le crédit de
vient même dangereux. Le fellah n'en finit pas de
jongler avec les différentes sortes de prêts. Il rem
bourse le prêt de semences avec celui de moissons,
puis vice-versa. Sa dette s'enfle et trop souvent il
doit vendre de la terre pour la payer.

De même, le prêt d'équipement qui dote le pro
priétaire de 6 ha. d'un attelage de chameaux ou
de mulets, accompagné d'une charrue à versoir et
d'une herse, est inutile, voire dangereux. Sitôt les
labours terminés, ces animaux retournent au souk et
sont échangés contre des moutons ou des bovins.
L'année suivante, la charrue en bois tirée par un
âne et une vache reprend la place du luxueux atte
lage. Mais il reste à payer des échéances annuelles
pour un matériel invendable et un attelage disparu,
parce qu'il était impossible de le nourrir. Comment
consacrer 2 ha. de terre à nourrir un attelage quand
on n'en a que six ? Ces échéances ne seront payées
qu'avec amertume, et le sentiment d'avoir fait un
marché de dupe, ce qui est vrai. Mais qu'on lui pro
cure de quoi arrondir son exploitation jusqu'à une
dizaine d'hectares, et le fellah n'aura besoin de per
sonne pour acheter et entretenir un attelage plus
puissant et même du matériel amélioré.

L'instruction publique

L'enseignement n'est pas obligatoire au Maroc.
Cependant, là où if y a des écoles, les administra
teurs locaux font ce qu'ils peuvent pour inciter les
enfants en âge de scolarité à fréquenter assidûment
les classes.

Cette propagande en faveur de la scolarité n'est
pas partout également couronnée de succès. Dans
bien des foyers pauvres, on ne peut subsister que si
chacun gagne sa vie: le père et la mère aux champs,
les enfants paissant les troupeaux. On signale des
fellahs qui tentent de faire inscrire leurs fils à la taxe
des prestations avant qu'ils soient pubères pour que,
considérés dès lors comme adultes, ils échappent à
l'obligation d'aller à I.'école. Il conviendrait donc de
ne pas obliger les salariés dont les ressources sont
insuffisantes à envoyer leurs enfants à l'école.
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Il faudrait aussi réserver une place plus grande
dons l'enseignement en milieu rural ou perfectionne
ment de la technique et de la pratique agricoles et
à la création d'un artisanat rural. Un Marocain
titulaire du certificat d'études primaires le plus souvent
sera perdu pour sa tribu. Ce qui manque le plus à
"agriculture marocaine, ce sont des moniteurs agri
coles (29), et des artisans tels que forgerons,
charrons, bourreliers, mécaniciens, soudeurs...

le jour où le fellah marocain saura harnacher
ses animaux de labour avec un collier rationnel (au
lieu d'une bricole qui gêne leur respiration), faucher
avec une faux (30), cultiver des fourrages artificiels,
faire un bon fumier, etc... il aura accompli un progrès
plus grand que tous ceux qu'il a pu faire depuis
deux millénaires.

De même, puisque la campagne est le réservoir
de la main-d'œuvre industrielle, il faut, dans les éco
les du bled, apprendre à l'enfanl à manier les outils
de base : marteau, scie, tournevis, clé à molette.
Arrivé à l'âge d'homme sans avoir fait autre chose
que labourer et moissonner, ses mains durcies ne
savent utiliser, en dehors des instruments agricoles,
que la pelle et la pioche, et il n'est bon qu'à faire
un manœuvre.

PLEIN EMPLOI DE LA MAIN-D'ŒUVRE AGRICOLE

DISPONIBLE

la modernisation de la technique agricole deman
dera peut-être plusieurs générations au Maroc. En
attendant, il fout pourvoir à la subsistance d'une
population rurale pléthorique qui trouvera de moins
en moins à s'employer sur place à mesure que l'on
utilisera davantage de machines agricoles (31).

L'irrigation

L'exploitation des vastes périmètres d'irrigation
en cours d'aménagement permettra de fixer une très
importante quantité de main-d'œuvre.

Symbiose agriculture-industrie

l'industrialisation du Maroc favorisera également
le plein emploi des excédents croissants de main
d'œuvre rurale, moins rapidement il est vrai que
l'irrigation. Cette industrialisation devrait être très
décentralisée pour ne pas laisser se développer des
agglomérations gigantesques de prolétaires comme

(29) Cf. PIERSUIS, Problèmes de vulgarisation agricole
en milieu marocain (Bulletin économique et social du Maroc,
vol. XVIII no 62, 2me trimestre 1954).

(30) La faux est utilisée en France au moins depuis le
XIIIme siècle, comme l'atteste un haut-relief de N.D. de Paris.
Par 'l'apport d la faucille, elle triple le rendement du mois.
sonneur. En imposant l'épierrage, elle prépare la place du
tracteur.

(31) Une moissonneuse-batteuse moyenne fauche aussi
vite que 50 ou 60 moissonneurs d la faucille et de plus fait
le battage.

à Casablanca. Certaines industries de transformation
ou de conditionnement des produits de l'agriculture
auraient avantage à s'installer dans le bled (terrain
moins cher, main-d'œuvre plus stable et moins exi
geante, matière première moins grevée de frais de
transport... 1 32.

La mise en valeur rationnelle du Maroc devrait
donc être étudiée, par grandes régions, avec la
préoccupation constante de réaliser une harmonieuse
symbiose « agriculture-industrie ».

Il semble intéressant de noter ici l'exemple
caractéristique de la région Oued Zem-Khouribga.
Les cartes d'Etat-Major de 1920 portaient l'indica
tion: «Grande région plate couverte de fenouil»
sur le plateau où depuis fut bâtie Khouribga. C'était
une zone d'élevage très extensif de mouton. Actuelle
ment les Beni Khirane, Smaâla et Ouardirha s'y sont
multipliés jusqu'à atteindre 124.000 habitants, ils
cultivent 94.000 ha de terre et élèvent près de
400.()00 animaux.

la propriété est répartie comme suit dans le bled
melk (terres privatives) :

Catégories
Proportion des Proportion des
propriétaires terres possédées

50 ha et plus 6 % 47,2 %
7 à 50 ha 40 % 42,S %
0 à 7 ha 54 % 10,3 %

les petits propriétaires sont nombreux, actifs,
avides de s'agrandir. les mines (O.C.P. Ait Amar,
Khenta) emploient de 9 à 10.000 ouvriers marocains
à qui elles distribuent 2.250.000.000 F de salaires
par an. les économies sont aussitôt converties en
terrains et en animaux. la classe ouvrière n'est pas
la plus défavorisée de la région, bien au contraire,
car le sol est pauvre et ne donne guère plus d'une
bonne récolte sur quatre. les salaires miniers com
pensent cette irrégularité des ressources agricoles, et
dans une famille où se trouve un employé de l'O.C.P.
j'aisance, toute relative, est assurée.

JI n'y a pas de chômage, pas de départs vers
les villes (sauf dans la zone périphérique de cette
région). les hauts salaires de l'O.C.P. obligent les
gros fellahs à améliorer le sort de leur main-d'œuvre
s'ils veulent la conserver.

La vie est plus stable, l'hygiène améliorée amsl
que le standard de vie. Dans cette région uniquement
peuplée, il y a trente à quarante ans, de semi-noma
des couchant sous la tente, 22 % de la population
marocaine du bled (sans compter les villes ou les

(32) Notons en passant que l'industrie ne peut être large
ment décentralisée que s'il existe des ports secondaires SUffi
samment bien équipés. La notion du port unique qui a long
temps prévalu au Maroc peut ainsi être regardée comme d
l'origine de la monstrueuse prolifération des bidonvilles de
Casablanca.
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centres miniers) s'abrite maintenant dans les maisons
en maçonnerie.

Bref, il Y a là un exemple typique de l'amélio
ration sociale que peut réaliser une harmonieuse
symbiose agriculture-industrie, même dans une région
pauvre.

Lutte contre le chômage rural

par de grands travaux saisonniers

Certains grands travaux (création ou entretien
des voies de communication, petite et moyenne
hydraulique, D.R.S... ) devraient être réservés pour la
période comprise entre la fin des moissons et le début
des labours. Les crédits prévus à cet effet pourraient
être répartis entre les régions dès la fin du printemps,
compte tenu de la conjoncture locale, pour pallier
éventuellement l'insuffisance des récoltes, assurer leur
subsistance aux tribus qui en auraient besoin et éviter
"exode désordonné à travers le Maroc et surtout vers
les villes d'une main-d'œuvre en quête d'ouvrage.
Un grand effort a déjà été fait dans ce sens cette
année. Il mérite d'être poursuivi et perfectionné.

UTILISATION DES EXCEDENTS DE RECOLTE

En année de récolte excédentaire (33), le bud
get chérifien est mis à contribution pour soutenir les
cours et valoriser les récoltes; l'aide de la France est
sollicitée pour absorber une partie des excédents alors
qu'elle-même ne sait comment écouler les siens.

Dans le même temps parfois, il faut organiser des
chantiers pour résorber Je chômage, et de nouveau
J'aide de la France est sollicitée pour payer ces
chantiers.

Ne serait-il pas logique de payer les ouvriers de
ces chantiers, partie en argent et partie en nature,
avec le grain en excédent?

Cela ne réduirait pas le montant de la dépense
à faire pour acheter ce grain sur le marché marocain
(et probablement d'en demander à la France) mais
cela éviterait de demander en plus à la France
d'acheter au Maroc des céréales dont elle n'a que
faire. Tout au moins cela permettrait de réduire sensi
blement le contingentement demandé.

Et même si l'on comptait ce grain, pour la paye
des chômeurs, un peu moins cher qu'il n'a coûté, ce
cadeau ne serait-il pas, pour l'Etat, une bonne
œuvre et un bon placement?

Argument contre cette solution: le grain amsl
distribué continuerait à peser sur les cours puisqu'on
ne le retirerait des stocks que pour le verser à des

(33) Ou de baisse très sensible des cours mondiaux.

chômeurs qui le revendraient en grande partie à
perte.

Ceci n'est qu'une question de dosage. le chômeur
rural père de deux enfants qui aura travaillé 100
jours, au salaire de base de 230 F réparti par exem·
pIe :

100 F en argent,

130 F en blé qu'on lui comptera, mettons à
3.000 F au lieu de 3.500 F le ql, recevra au total
10.000 F et 433 kg de blé.

Nous avons vu que la consommation minImum
d'un foyer rural de quatre personnes est de l'ordre
de 16 X 52 = 832 kg de blé par an.

Ces 433 kg représenteront donc sa réserve pour
six mois. Il n'aura pas intérêt à la vendre puisque:

le complément de salaire en argent lui permettra
de subsister pendant ces cent jours (chichement il
est vrai, mais mieux tout de même qu'avec le salai·
re moyen de sa campagne agricole qui, nous l'avons
vu, n'atteint pas 230 F par jour) ;

- il serait obligé ensuite de racheter du blé plus
cher.

l'opération se soldera pour lui par une économie
forcée de plus de 2 qx de blé, ce qui est une bonne
chose, car s'il avait reçu 23.000 F en argent pendant
ces cent jours (ou même 30 ou 40.000 F) il les aurait
intégralement dépensés.

Pour le marché du blé l'opération se soldera par
le retrait des stocks d'une quantité importante de
grain dont seulement une petite partie risquera de
retomber immédiatement sur Je marché, et Jo plus
grande sera consomm~e ou conservée pendant plu
sieurs mois.

Ce système pourrait être pratiqué aussi pour les
chômeurs urbains, mais Jo part en argent du salaire
devrait être plus forte pour tenir compte du loyer
de l'habitation.

EQUIPEMENT DES CENTRES RURAUX

DEVELOPPEMENT DU RESEAU ROUTIER

L'exode rural peut aussi être sérieusement freiné
par l'équipement des centres ruraux jusqu'ici trop
délaissés: voirie, et surtout adduction d'eau et
d'électricité, hamman, cinéma, salons de coiffure,
cafés maures, terrains de sports... ; par le dévelop
pement et J'entreprise de réseau routier qui favorise
les échanges commerciaux et valorise les produits du
sol.
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PARTICIPATION DES MAROCAINS

A L'EQUIPEMENT DU MAROC

La piupart des solutions proposées ci-dessus ont
un grave défaut. Elles supposent des investissements
de capitaux considérables.

Un des facteurs qui freinent l'équipement et
l'industrialisation de ce pays est la répugnance des
Marocains à y investir leurs capitaux, ou même à
participer à l'activité bancaire.

Traditionnellement, la caisse d'épargne du Maro
cain, c'est le bétail. Ceci est vrai, non seulement pour
les ruraux, mais aussi pour beaucoup de citadins qui
emploient leurs économies en achat de bétail confié
à un éleveur, celui-ci recevant pour ses bons offices
la moitié de la plus-value du troupeau.

Peu importe que cet éleveur dispose ou non de
réserves fourragères puisque le régime de la vaine
pâture est général en milieu marocain, où très peu
de terrains privatifs ou collectifs sont clos. Chacun
paît son troupeau à peu près où il veut, sur parcours
ou sur chaume, à charge de réciprocité.

Peu importe que périodiquement le bétail maro
cain subisse une hécatombe effroyable lorsque les
pluies sont tardives ou insuffisantes, puisqu'entre
temps le cheptel de rente rapporte facilement de 20
à 30 % et parfois jusqu'à 50 et 100 % dans "année.
Quel investissement est aussi rentable?

le point faible de cette économie est l'épuisement
rapide des parcours et la « désertisation » progressive
de certaines régions du Maroc.

Si l'on parvenait à réduire la surcharge des pâtu
rages, donc à limiter les investissements en bétail,
on libérerait du même coup une masse énorme de .
capitaux dont une partie deviendrait disponible pour
des investissements non plus nuisibles mais utiles au
pays.

le problème serait alors évidemment de canaliser
ces capitaux vers ces investissements qui ne les atti
rent nullement.

Les Marocains répugnent aussi bien au dépôt
bancaire - qui ne rapporte rien et que les commer
çants ne pratiquent que parce qu'il leur facilite
encaissements et paiements - qu'à l'achat de fonds
d'Etat qui rapportent peu, ou de valeurs mobilières
qui souvent rapportent plus mais qui comportent alors
un risque avec lequel ils ne sont pas familiarisés.

Ils se retranchent derrière la loi coranique qui
réprouve le prêt à intérêt, oubliant d'ailleurs que la
même loi condamne la plupart des contrats agricoles
en usage au Maroc, parce qu'ils sont «à part de
fruit », donc aléatoires, donc usuraires (341. (Comme
exemples de contrats aléatoires, citons le khammessat,

la location «bel khobza» (35), et presque tous
les contrats d'élevage, en particulier le plus spéculatif
d'entre eux, le contrat « ras-el-mal»).

La persuasion est inopérante, la contrainte répu
gne, et l'on ne voit guère d'issue à cefte impasse.

LA THESAURISATION DE LA MONNAIE

La thésaurisation, malgré ses inconvénients, serait
au Maroc un mal moindre que la surcharge des
pâturages. Mais elle n'est plus pratiquée car la valeur
intrinsèque des pièces d'argent en circulation est très
inférieure à leur valeur nominale.

ORDRE D'URGENCE

Dans les régions riches, la nourriture des hommes
et du bétail est pratiquement toujours assurée. Cer
tains travaux d'équipement social: amélioration de
l'habitat, construction d'hôpitaux, d'écoles, aména
gement des centres ruraux, se trouvent de ce fait
considérés dans ces régions comme des travaux de
première urgence.

Dans les régions pauvres, par contre, telfes que
celles du versant saharien de l'Atlas, et plus spécia
lement celles dépourvues d'eau d'irrigation, le seul
besoin élémentaire est - et restera longtemps encore
- celui de se nourrir. C'est ce qui explique l'exode
d'une grande partie de la population masculine de
ces régions vers les villes et les centres industriels.

Si l'on veut freiner cet exode et réduire la popu
lation flottante des grandes villes il faut accorder
une certaine priorité à ta mise en valeur des régions
les plus déshéritées.

Cette mise en valeur ne peut résulter d'une action
dispersée. Elle devrait être considérée dans son
ensemble, comme l'a proposé en· France le décret du
5 juillet 1946 pour la reconstitution agricole de
certaines régions naturelles: «Une région naturelle
ou région-pilote, c'est essentiellement le cadre
d'exécution d'un programme déterminé d'études et
de travaux embrassant l'ensemble des conditions du
milieu et visant à déterminer et à mettre en œuvre
toutes les possibilités de production de ce milieu. »

Henry REMAURY.

(34) Cf. O. PESLE, La société et le partage dans le rite
malékite p. 46.

(35) Euphémisme qui a remplacé le terme propre mais
quI sent un peu trop le fagot : • charika bes-sehma ~ (asso
ciation « d part ~) qui n'est plus employé que dans le nord
du Maroc, spécialement la région de Fès. Notons que la même
expression • charika bes-sehma ~ désigne aussi la société par
actions...
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REGION D'OUJDA REMUNERATION

CIRCONSCRIPTION
ADMINISTRATIVE TRIBU

P R I M E 'OURCENTAGE SUR
A L'ENGAGEMENT RECOLTE BRU TE

PARTICIPA

TIONAU
PAIEMENT
DUTERTIB

Angad
Beni Oukil

Cercle d'Oujda (Bureau du Cercle) Zekara
Mhaya-Nord

-~-~-----I--------I------I

Sandales

Angad Il
Annexe de Touigsit Boubeker .... Mhaya-Sud

Oulad Sidi Abdelhakim
Annexe de Berguent Oulad Sidi Bouchnafa

Beni Mathar

Annexe de Jerada Beni Yâla
................ Oulad Bakhti

Prime de 250 à 5.000
francs dan s les
tribus de l'annexe
de Jérada.

Pas de prime dans
les autres tribus.

1/5
quelquefois 1/6
dans les Angad.

Oui
sauf dans les
Beni Mathar.

Ahl Debdou
Annexe de Debdou , Oulad Arnor

Zoua

Ahl Oued Za
Circonscription de Taourirt Kerarma-Ahlaf

Sejaâ-Beni Oukil

iAnnexe d'EI-Aïoun

Haddiyne
Beni Bouzeggou
Beni Mahiou
Od Sidi Cheikh
Sejaâ - Beni Oukil

8 â 10.000 F
3 à 5.000 F'
3 à 4.000 F~

::J à 5.000 F

2 à 6.000 F, 1/5 Oui

o à 5.000 F:

o à 5.000 F:

Cercle de Berkane ., Beni Drar
Annexe de Martimprey Tarhjirte

Trifa
BdC 1 Beni Atig
ur<~au u erc e , Beni Mengouche

Beni Ourimèche

o à 1.000 F:
o à 3.000 F

Néant.

1/6
1/6, 1/7 ou 1/8 pour
les grands attelages ;
1/5 pour les petits.

1/6

Non

Non
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DU KHAMMES

AVANTAGES EN NATURE
(NOURRITURE OU

ATTRIBUTION GRATUITE
PE GRAINS, etc.)

Oui
Le khammès n'est nourri que
pendant la période des tra
vaux et reçoit mensuellement:

1 quintal d'orge
2 pains de sucre

130 grammes de thé
1 litre d'huile
5 litres de sel.

AVANCES
REMBOURSABLES

A LA RECOLTE

1.000 à 10.000 dans les Beni Yâla.
et jusqu'à 20.000 francs dans les
Angad et les Mhaya-Sud.

PAIEMENT
DELA

PRESTATION
PARLE

KHAMMES

Oui

IMPORTANCE
DU KHAMESSAT
DANS LA TRIBU

(ch. == charrue)
(kh. == khammès)

5 à 10 %

TABLEAU N Q 1

OBSERVATIONS

LE CALCUL DE LA
REMUNERATION
TOTALE DU RH.

EST FAITE POUR
LE RH. MARIE

== NOURRITURE
FACILE A ESTIMER

1 50 à 60.000 F
(4 à 6 mols travail)

Oui
pendant la période des

Mensuellement :
120 litres d'orge

4 pains de sucre
500 grammes de thé

2 litres d'huile
1 litre de sel.

travaux.

Peuvent atteindre 6.000 Fr et 2 Qx
de grains. Parfois aucune avance.

de 0 à 10.000. F

jusqu'à 15.000 F

Oui

268 kh/2.843 ch.
=: 9 %

355 kh/1.364 ch.
=: 26 %

275 khll.817 ch.
=15 %

35.000 F
(5 à 6 mois)

Oui
pendant la durée des travaux, il
est nourri pendant toute la cam
pagne, s'il aide aux travaux do
mestiques. Mensuellement :

170 litres d'orge
3 kilos de sucre

250 grammes de thé
1 litre de pétrole
5 litres de sel.

Oui
pendant les travaux.

De 0 à 3 Qx d'orge ,
pas d'avances en argent.

o à 4 quintaux

Oui

Oui

88 kh/2.802 ch.
==3%

3%

40.000 F
(4 à 6 mois)
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REGION DE FES

CIRCONSCRIPTION
ADMINISTRATIVE

TRIBU

REMUNERATION

PARTICI-
P R 1 M E POURCENTAGE PATION AU

A L'ENGAGEMENT SUR LA RECOLTE PAIEMENT
BRUTE DU TERTIB

Cercle de Fès

Beni Saddèn
Oulad El Haj
Cheral'da
Sejâa
AH Ayache
Ouled Jamâ
Lemta
Homyane
Oudaya

1 jel1aba, 2 paires de
sandales. Parfois 3
à 5.000 F.

Parfois 1 jellaba, 1
paire. de naïls.

1/5 sur les cultures
d'hiver. 1/4 sur le
maïs. sorgho. pois
chiches.

1/5 sur toutes les
cultures. La prati
que de donner le
1/4 sur les cultures
sarclées est pres
que totalement
abandonnée. 1

Oui

Cheraga
Circonscription de Karla-Ba-Mo- Hjaoua

hamed Oulad Aïssa

Slés
Poste de l'Ourtzagh Fichtala

Néant

.1/5 sur les cultures
principales, 114 sur
le sorgho et les
pois chiches.

- do -

Oui

Non
(sauf si l'ex
ploitant n'est
pas proprié-

taire).

Oulad Aliane
Circonscription de Tissa Ouiad Ryab

Cercle de Taounat Oulad Amrane

Aït Serhrouchen
~ercle de Sefrou (Bureau du Aït Youssi

Cercle) Beni Yazrha
Bahlil

Aït Serhrouchen
Cercle de Tahala (Bureau du Aït Asso Imrhilen

Cercle) . . . . . . .. Zerarda
Aït Abdelhamid

Rhiata
Cercle de Taza (Bureau du Cercle) Beni Oujjane

Meknassa

Cercle de Taza (Annexe des Beni T 1
Lent) sou

5.000 F, 1 jellaba. 1
paire de naïls. Cet
habillement est
donné si le kham- 1/5 sur toutes les
més est estimé; cultures.
mais le plus sou-
vent il doit être
remboursé.

1/5 sur les cultures
1 jellaba, 1 paire de . d'hiver, 1/4 sur les

naïls, 1.500 à 5.000 cultures de prln-
F. temps.

5.000 F, 1 jellaba, 1 1/5 sur toutes les
paire de naïls. cultures.

5.000 F, 1 jellaba, 1 1/5 sur toutes les
paire de naïls. cultures.

Oui

Oui

Oui

Oui

Cercle de Taza (Annexe de Bab Taïffa
Morouj) Beni Fekkous

Cercle de Taïneste (Bureau du Ouerba
Cercle) . .

Cercle de Guercif (Bureau du Haouara
Cercle) Oulad Rahhou

Poste de Rechida Ahl Rchida

1.500 F à l'oeca'sion
des fètes.

1 manteau de fripe
rie américaine. 4 à
5.000 F à l'occasion
des fêtes.

1/5

1/5

Oui

Ou!
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DU KHAMMES TABLEAU N° 2

AVANTAGES EN NATURE
(NOURRITURE

OU ATTRIBUTION GRATUITE

DE GRAINS, etc...)

AVANCES REMBOURSABLES
A LA RECOLTE

PAIEMENT

DE LA
PRESTATION

PAR LE
KHAMMÈS

IMPORTANCE
DU KHAMESSAT
DANS LA TRIBU

OBSERVATIONS
(Le calcul de la ré

munération totale dU
Ikh. est faite pour le

kh. marié '" nourriJ
ture facile à estimer)

20 à 45.000 FI
40 à 55.000 F

Env. '"

25 ~;,

28 %

Oui

Mensuellement :
ddl de blé
• d'orge
• de maïs et quelques avances

en argent .
2 • de grains par semaine.
1/3 en blé
1/3 en orge
1/3 en sorgho

Non
quelques rares khammès céliba-:
taires sont nourri's dans ce cas
ils remplissent les fonctions de 2

domestiques.

Non

Non

Mensuellement :
2 ddl de blé Oui 25 (J.' 30 à 50.000 l!
2 ddl d'orge

/c

Non
2 ddl de sorgho

20 % 30 à 50.000 F

30 ~J

Annuellement:

.Non
40 à 60 ddl
1/3 en blé dur Oui 25 '"
1/3 en orge

,0

1/3 en sorgho

Oui Avances exceptionnelles puisque le
khammès est nourri. Oui 20 %

Oui Avances peu importantes Oui 15 ':0

Oui Avances peu importantes Oui 30 rt;.

Non Avances en grain pour la nourri
ture et avances en argent. Oui 30 o/c

Oui
Tous les deux mois:

100 kilos de blé
25 » d'orge

2 litres d'huile
6 pains de sucre

750 grammes de thé
4 kilos de viande de chèvre

10 à 15.000 francs Oui 20 "{
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REGION DE MEKNES REMUNERATION

1.
1

PARTICI-
CIRCONSCRIPTION PRIME POURCENTAGE PATrON AU
ADMINISTRATIVE TRIBU A L'ENGAGEMENT SUR LA RECOLTE PAIEMENT

BRUTE DU TERTIB

Meknès-Ouest Guerouane du Nord Néant 1/5 1/6 Oui pour sa....... . . . . . . . . . . . . . . Mejjate ou part de récolte

Meknès-Est Zerhoun Nord Sud Néant 1/5 1/6 - do -............... , ....... Arab du Saïs ou

Beni Mtir Nord 1 jellaba 'arement pourEl-Hajeb ......................... Beni Mtir Sud 1/5
Guerouane Sud 1 paire de sandales le 1/5

~zrou ......... .................... Toutes tribus Vêtements 1/5 Non

iKhénifra ...... .................... Toutes tribus Non 1/5 Non

Midelt ....... .................... Toutes tribus Non 1/5 Non
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DU KHAMMES

AVANTAGES EN NATURE

(NOURRITURE
OU ATTRIBUTION GRATUITE

DE GRAINS, etc... )

AVANCES REMBOURSABLES
A LA RECOLTE

PAIEMENT
DELA

PRESTATION
PARLE

KHAMMES

IMPORTANCE

DU KHAMESSAT
DANS LA TRIBU

TABLEAU N° 3

OBSERVATION~ •
(LE CALCUL DE L"

REMUNERATION
TOTALE DU K*,.
EST FAITE POU..,
LE KH. MARIE =
NOURRITURE FA
CILE A ESTIMER)

Non Oui Oui En régression. Env. 45.000 Fr.

Non Oui Oui En régression. - do-

(Nourri = Oui, mais le compte en est parfois12 mouds de grains Oui En défaveur
4 blé dur, 4 maïs, 4 orge) gonf1<; exagérément.

Nourri Oui Oui Peu important.

Nourri Oui Oui Très rEtre 50 à 60.000 Fr.

Nourri Oui Oui Peu important.
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REGION DE RABAT REMUNERATION

CIRCONSCRIPTION

ADMINISTRATIVE TRI BU
P R 1 M E POURCENTAGE

A L'ENGAGEMENT SUR LA RECOLTE
-BRUTE

PARTICIPA

TION AU

PAIEMENT
DUTERTIB

IJ-------------·-I----------·-----I---------I- ._- ------1 -------1

Gucfiane 1
lu Guefiane II"vIarchand Mezaraâ 1

Mezaraâ II

1/5 Non

Oui. Si la part
du khammès

est 1/6
il paye

également
le 1/6

du tertib

1/6 ou 1/7
pour bekri
1/4 ou 1/5

pour mazouzi

1/5 1/6 1/7
le plus fréquemment
1/6 pour le bekri
1/5 pour le mazouzi

Aït Zekri
Aï! Yadine
Kabliyne
Messarha

Salé-Banlieue .....

Haouzia
b Beni AbidRa at-Banlieue Arab

loudaya

I
Ameur

. Sehoul
\Hossaïn

iKhémisset-Tiflet .

Khémisset Aït Jebel Doum
Aït Ouribel

1/6 ou 1/7
1/7 ou 1/8

Tedders Haouderrane
Beni Hakem

1/7 ou 1/8
1/7 ou 1/8

pulmès

Port-Lyautey

............... Aït Saïd
AH Affane

1

I
Ameur Seflia
Ameur Haouzia

.................. _... Menasra
Sfafâa

,paChalik

1/5 Non

~idi Slimane Oulad M'Hamed
Oulad Yahia

Ouezzane .

Cherarda

lBureau du Territoire .,.

1/& Non

Non Non. à moins
mais reçoit veste 1/5 qu'il ne soit

ou manteau nourri

- do- 1/5 - do -

- do - -
Non 1/5 Oui
- do -

1 1

1240 1. de sorgho 1/5 pour bekri1.500 Fr
1 paire nâla en cuir 1/5 ou 1/4 Oui

de bœuf pour mazouzi

Pachalik

Beni Malek Nord
Beni Malek Sud
Sefiane de l'Est

Khlott
Ahl Serif
Sarsar

... Masmouda
Rehouna

Mokhtar
Beni Malek Ouest
Sefiane Ouest

Petitjean

Souk-el-Arba

Arbaoua

Had-Kourt

iMokrisset Rhzaoua

rréroual .. Setta
Beni Mezguilda
Beni Mestara

1 djellaba et 2 paires,
de sandales, ou leur
équivalent en argent

1/5 bekri et
1/4 mazouzi Oui
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DU KHAMMES

AVANTAGES EN NATURE
(NOURRITURE

OU ATTRIBUTION GRATUITE
DE GRAINS, etc... )

AVANCES
REMBOURSABLES

A LA RECOLTE

PAIEMENT
DELA

PRESTATION
PARLE

KHAMMES

IMPORTANCE
DU KHAMESSAT
DANS LA TRIBU

TABLEAU N° 4

OBSERVATIONS
(Le calcul de la ré
munération totale du
kh. est faite pour le
kh. marié == nourri
ture facile à estimer)

_ .. _--- ------_._-

Oui : avances en argent ou grains.
Non remboursables généralement en

nature.

Célibataire : nourri.
Marié : 3 quintaux de céréales pa-

nifiables , 4 pains de sucre ; Oui
3 litres d'huile ; 1 vache en
gardiennage.

Oui

Oui

40
119

9
6

En régression

Part du khammè
€stimée en argent
en année moyen
ne = 30 à 40.000 F
pour l'année.

60.000 F

Célibataire nourri.
Marié : 12 à 15 mouds de céréa

les ; 113 de blé. 1/3 d'orge, 113
de maïs.

Célibataire : nourri logé.
Marié : 12 à 15 mouds de céréales;

1 vache en gardiennage.

Célibataire : nourri.
Marié : non nourri.
Célibataire et marié :

a) droit au habout
1 moud de blé dur.
1 moud de maïs.

b) droit à la moisson
20 ou 25 gerbes de blé dur ou
30 ou 40 gerbes d'orge. selon
la récolte.

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

• Oui

En désaffection

En régression

En régression
Peu important

Néant

de 35.000 à 65.000 :E

Non

Non

Non

Non. sauf droit de labourer un
champ de 1/5 kheddam maxi
mum avec les attelages du pro
priétaire.

Oui ? de 25.000 à 35.000 F

Out Oui En désaffection

de 20.000 à 30.000 F

Out Out - do -

Out Oui Encore nombreux
de 20.000 à :>0.000 Fmais en diminution

Oui 240 1. de sorgho, fournis à
l'engagement.

En montagne nourri. en plaine non
nourri. mais perçoit 100 kilos de
merkès.

Oui

Out

Oui

Oui

Encore très courant de 20 â 35.000 F

Encore très courant de 15 à 35.000 F
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REGION DE CASABLANCA REMUNERATION

CIRCONSCRIPTION
ADMINISTRATIVE TRIBU

PARTICI-
PRIME POURCENTAGE PATION AU

A L'ENGAGEMENT SUR LA RECOLTE PAIEMENT
BRUTE DU TERTIB

1. - Territoire des Chaouïa:

Non 1/5 ou 1/10 Oui

Non

Non 1/5 ou 1/10 Oui

Commence à se pra-
tiquer mais encore 1/5 ou 1/10 Oui
rare.

Oui, variable Non

1/5 ou 1/10

Non Oui

Env. 5.000 F 1/5 Oui

Existe, mals très va- 1/5riable suivant les ou au 1/5 : Oui
conditions d'engage- 1/6 au 1/6 : Non
ment.

2.500 à 4.000 F 1/5 Oui

Non 1(5

Oui

2 à 3 Qx d'orge Marié: 1/5
Célibataire: 1/6 ou

1/7.
Non Oui

Mzamza Nord et Sud
OuIad Sidi Ben Daoud
Pachalik Settat
Oulad Bouziri

Gdana
OUlad Arif
Moualine Hofra

Oulad Bhar Rebar
Oulad Bhar Srhar
Oulad Abdoune

Eeni Smir

Médiouna
Ouled Ziyane

Zenata

Beni Meskine

Gnadiz
Moual1ne Dendoun
Oulad Aïssa
Maadna

Oulad Harriz

Hedami
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .• Oulad Abbou

Fédala .

Oued-Zem

II. - Territoire d'Oued-Zem:

El Borouj

Foucauld

Oulad Saïd

Berréchid

Settat

Boucheroll

Oulad Mrah
Beni Brahim

Ben-Ahmed Maarif
Oulad M'Hammed
Ahlaf Beni Ritoune
Mlal Hamdaoua

Boulhaut Ziaïda

Oulad Sebbah Oulad Ali
Ahlaf Mellila

Oued-Zem

Khouribga

Casablanca

Boujad .

Ouiad Youssef
Oulad YoulOSef
Beni Batao
Rouached
Chougrane

Est
Ouest

1/5

III.-- Territoire du Tadla:

Fqih-ben-Salah

Dar-ould-Zidouh

Beni Mellal

Azilal

Beni Amir-Est
Beni Amir-Ouest

Oulad Boumoussa
Beni Oujjine
Oulad Arif

Beni Mellal Beni Mâdane

Beni Ayate

Non

Environ 5.000 F

Non

1/5 de grains et de
paille.

l/!i

l/!i

Oui

Oui

Non

Tadla , ,... Semguett - Guettaya

IV. - Territoire de Mazagan:

Territoire de Mazagan .

Azemrnour

Oulad Bouaziz-Nord
Oulad Bouaziz-Sud
Oulad Bouaziz-Centre
OUlad Frej Chiheb

Chiadma
Chtouka
Haouzia

2.000 à 5.000 F 1/5
2.500 à 5.000 F En général 115 après

1 jellaba ou 1 panta- prélèvement de 1/10
talon et 1 veste (soit 18 %) parfois
(friperie) 1/6 net (16,6 %).

1 j Il b Variable du 115
e a a au 1/8

Oui
Oui

Non

Oui

au 1/7 Oui
au 1/8 ou
1/9 Non

Non

[Had-Oulad-Frej .. , ..

Sidi Ben Nour

Zemamra

Oulad Frej Abdelrhenl

Aounate
Oulad Bouzerara-Nord

Oulad Bouzerara-Sud
Oulad Amrane

Oulad Amor Rhenadra
Oulad Amor Rharbia

Environ 5.000 F

3 à 4.000 F

Environ 5.000 F

3.000 à 5.000 F
avec max. 7.000 F

et 1 j"naba

115
1/6

Variable au 1/5 au au
1/6 (parfois 1/8 ou
1/9 dans les très au
belles terres.

Du 1/6 au 1/9
(surtout 1/7)

Du 1/7 au 119
Du 118 au 1/9

Oui
Non

115 : Oui
1/6 : Non

Non
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DU KHAMMES

AVANTAGES EN NATURE ,i

(NOURRITURE

OU ATTRIBUTION GRATUITE
DE GRAINS, etc... )

AVANCES
REMBOURSABLES

A LA RECOLTE

PAIEMENT

DELA
PRESTATION

PARLE
KHAMMES

IMPORTANCE
DU KHAMESSAT
DANS LA TRIBU

TABLEAU N° 5

OBSERVATIONS
LE CALCUL DELA

REMUNERATION
TOTALE DU KH.
EST FAITE l'OUR

KH. MARIE ==
NOURRITURE

FACILE A ESTIMER

Le célibataire est nourri mais no; 5.000 Fr à l'engagement ; 2 à 3
touche que le 1110. Le mane abras de blé ou de maïs par
n'est pas nourri et reçoit 1/5. semaine et parfois 500 à 1.000 Fr.

Oui 10 à 15 %
8 à 10 %

2 à 3 %

_ do -

_ do -

- do -

2.000 à 5.000 Fr en argent, et cha
que quinzaine : 1 abra de blé
dur et 1 abra de maïs.

5 à 15.000 Fr et environ 3 Qx de
blé et 6 Qx de maïs.

1 à 5 Qx d'orge ou 5 à 15.000 Fr.
1 abra d'orge par semaine et
avance d'argent pour les fêtes.

Oui

Oui

Oui

25 à 30 %

35 %

15 %

20 à 25 %

40 à 80.000 Fr.

_ d o _

Nourri ou attribution de 2 Qx de
blé dur, 2 Qx d'orge et 2 Qx De 15 à 20.000 Fr. en argent et
de maïs. quelques Qx de grains.

Nourri ou attribution d'l quintal
de blé dur, 1 QI d'orge et 1 QI Souvent importanteS, mais en fonc-
de maïs. tion de la récolte prévue.

Nourri cu at~ribution d'environ Jusqu'à 5.000 Fr. et un peu de
3 Qx de grames. grains en fonction de la récolte.

Le célibataire est nourri. Le marié
reçoit 5 à 6 abras d'orge par
mois, 2 pains de sucre et du le à 15.000 Fr en argent et avances
thé, pendant la période des tra- en grains.
vaux.

Marié: non.
Célibataire: oui. 10.000 Fr et avances de grains.

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

50 %

25à30%

15 %
15 %
10 %
10 %

S à 5 %
3 à 5 %
3 à 5 %

Très faible.

Environ 100.000 Fr.

30 à 60.000 Fr.

Nourri ou 3 Qx à à :> Qx 1/2 de 5.000 Fr en argent et avances en
grains. céréales.

Oui, ou reçoit environ 3
de grains.

1
quintaux l' 20.000 Fr et avances

ou d'orge.
de blé tendre

Oui

Oui

Bour.: disparition
presque totale des
khammès.

Irrigué : aucun kh.

Bour. : 3 à 41 %
Irrigué : aucun kh.

Le célibataire est nourri. Le ma-
rié reçoit 4 quintaux de grains. 10.000 Fr et avances de grains. Oui Bour. : pas de kh.

Irrigué : 5 %'

Nourri ou 14 ddl de maïs par an.! 3.000 Fr et 10 abras de céréales.
Nourri ou 3 ddl de maïs par mois

ou 20 ddl de maïs par an. Oui

Nourri ou 2 Qx de maïs ou 3 Qx
d'orge pour la campagne. .

Nourri ou 2 Qx de maïs par an'I

Nourri ou 2 à 3 Qx d'orge ou de:
maïs pour la campagne.

1

Nourri ou bien reçoit 2 Qx de maïs
ou 3 Qx d'orge par an.

Nourri ou bien 5 à 6 Qx de maïs
ou d'orge.

Oui
Oui

Faibles

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
au 1/5 Oui
au 1/6 : Non

Oui

Oui

Oui

Oui

Environ 10 % des ex
ploitants ont un
khammès.

En nette diminution.

8 à 10 %

12 à 15 %
10 à 12 %

10 %

12 à 15 %
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REGION DE MARRAKECH

CIRCONSCRIPTION
ADMINISTRATIVE

1. - PLAINE DE MARRAKECH

TRI B U

REMUNERATION

P R 1 M E POURCENTAGE PARTICI-
PATION AU

A L'ENGAGEMENT SUR LA RECOLTE PAIEMENT
BRUTE DU TERTIB

Cercle des Rehamna Rehamna Nord

Cercle des Rehamna Rehamna Sud

Ahl Rhaba
Circonscription des Srarhna Beni Ameur

Oulad Khallouf

Oulad Sidi Rahal
ZemraneCirconscription des Srarhna Oulad Yagoub
Tamelelt

7.500 à 10.000 Fr.

3.000 à 7.500 Fr.

2.000 à 10.000 Fr.
(env. 3.000 Fr.)

1.500 à 10.000 Fr.
(env. 3.000 Fr.)

1/5 avant prélèvt. du
1/10 (20 %) ou après
prélèvt. (18 %).

1/5 après prélèvt. du
1/10 soit 18 %'

1/5 soit 20 %'

1/5 soit 20 %'

Non

Oui

Oui

Oui

Oui

Cercle de Marrakech-Banlieue .. Guich

Annexe de Chichaoua .

II. - DIR ET MONTAGNE
DE MARRAKECH

5 tribus de Chichaoua
Mzouda et Douirane

5.000 Fr.

5.000 à 15.000 Fr.
(moy 7.500 Fr.)

1/5 après pré1èvt.
1/10 soit 18 % moins
quote-part nourri
ture des moisson-.
neurs. soit 17 %' 1

1/5 après prélèvt.
1/10 soit 18 %'

Oui

Oui

Cercle d'lmi-N'Tanout 4 tribus

Circonscription d'Amizmiz. Cercle 5 tribus
de Marrakech Banlieue Sektana Ourika

Circonscription des Aït-Ourir .. Mesfioua.. Touggana

1.500 Fr.

10.000 à 15.000 Fr.

2.000 à 3.500 Fr.

1/5 après prélévt.
1/10 soit 18 %'

1/5 après prélévt. 1

1/10 soit 18 %.

1/5 après prélévt
1/10 soit 18 <;'v.

1/5 avant prélévt.
1/10 soit 20 %.

Oui

Oui

Oui

Circonscription de Demnat ...

III. • TERRITOIRE DE SAFI

Ftouaka
Oultana

Oui

1/5 après prélévt
1/10 soit 18 % non
seulement sur le
grain mais aussi
sur la paille (de
puis 1944).

Oui

C· i t' d Abd PachaliklTconscr p Ion es a , Behatra-Sud

Circonscription des Abda ~~~~~a-Nord

4.000 à 7.500 Fr.
(moy. 6.000 Fr )

S.OOO à 6.000 Fr.
(moy. 4.500 Fr.)

1/8 à 1/7 (c)
(11,25 à 14,3 %)

Non (sauf en
1/10 à 1/8 == 12,5 % Ameur plai

(généralement l/B) ne).

Poste Jema Sahim ~:~:a 2.000 à 8.000 Fr.
(moy. 5.000 Fr.)

1/9 à 1/8
(11,1 à 12,5 %)

Non

Circonscription des Ahmar Zerra N. et S....... Zerrarate

IV. - CERCLE DE MOGADOR

Bureau du Cercle de Mogador

Bureau du Cercle de Mogador

Bureau du Cercle de Mogador

Oulad El Ha.!
Pachalik

Chiadma-Sud

Haha Nord-Est et Nord-Ouest

10.000 à 15.000 Fr.
(ou vêtements)

5.000 à 10.000 Fr.

115 après prélèvt.
1/10, soit 18 %
(avec variantes du
1/8 au 1/6).

1/8 avant ou après
prélèvement 1/10

1/7 12,B5 %

Oui
Non

Non
Oui

Non

Naha Sud-OUestAnnexe de Tamanar Ida Oubouzia
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DU KHAMMES TABLEAU N° 6

40.000 F

50.000 F

45 à 65.000 F

20 à 45.000 F

IMPORTANCE
DU KHAMESSAT

DANS LA TRIBU

Très faible et en
nette diminution
(pénurie de kh.).

1 OBSERVATIONS

1

(Le calcul de la ré
munéra tion totale du

1

kh. est faite pour le
kh. marié = nourri

_________ ,ture facile à estimer)

1

l
a) Célibataire =lOgE

chez le propriétairE
En voie d'extinction qui paie sa pres

en bour (10 %). tation.
Beaucoup plus sta-Ib) Marié = loge s
ble en terres irri-! part et paie lui
guées. 1 même sa pre.;;t

50.000 F en bour,
En voie de dlspa-, plus en irrigué.

rition. 1

1/4 des cul t ure s
du secteur seraient l'

fa i tes par kh.

1
(nombreux surtout ('
en Zemrane).

En diminution dansl

E~'e:~ie de dISPa.!I'

rition.

239 kh. = 41 % 1
(en diminution) i

1iOn ne trouve de kh.
o en Seksaoua et que chez les grand~

De.mslra. Rares en propr. (caïd, kha
Nflfa et Mtouga. lUa. chioukh).

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non (a)
Oui (b)

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

15.000 F en argent ou grains.

d'orge,
de thé'l

1

1
de fabors, pas de 1

i

AVANTAGES EN NATURE
(NOURRITURE

OU ATTRIBUTION GRATUITE
DE GRAINS, etc...)

Nourri. Pas
vêtements.

Nourri ou 30 à 40 ddl d'orge par
campagne.

Souvent 1 jellaba, 1 paire de san-
dales. 1

1
Reçoit 30 ddl d'orge, 10 kg'

d'huile, 3 ddl de fèves, 1 ddl
de sel par campagne.

2 paires de sandales.

Nourri (a) ou reçoit 24 à 30 d.d.!.
d'orge (b) pendant 9 mois en
bour 12 m en irrigué.

Nourri.
Souvent 1 jellaba, 1 paire de san

dales.

Nourri ou reçoit 5 ddl
2 kg de sucre, 100 gr
2 1. d'huile par mois.

l

"

PAIEMENT
AVANCES REMBOURSABLES DE LA

l
A LA RECOLTE PRESTATION

PAR LE
KHAMMÈS

1----------- -----------1-----
Célibataire = nourri et reçoit 11

jeIlaba. 1
Marié ::=: 5 ddl orge + 1 pain)

sucre + 1 1. d'huile + 2 kg 5 à
viande + 500 F par mois X 9
mols ::=: 22.500 F, 1 vache ou 10
brebis • en ras el mal •.

Nourri (il n'y a pratiquement que
des kh. célibataires).

Nourri (valeur de la nourriture:
65 F par jour pendant 7 mois).
1 paire de sandales. Gardiennage
d'une vache ou de petit bétail.

Oui

Oui

Oui

Oui

(En diminution)
On ne trouve plus

de kh. mariés.

1/6 des cultures se
raient faites par
kh.

kh. exigeant mais
stable. 1

50.000 F

40.000 F

Nourri.
1 j('llaba.

Oui Oui En diminution

Nourri ou 3 ddl d'~rge et 2 ddl
de maïs par mOlS + SUPPlt.!
facultatifs (1 bout. d'huile par
mols, thé, sucre, viande, le jour
du souk = 1.000 à 2.000 F par
mois) X 10 mols = 15.000. Pas de
vêtements. Parfois gardiennage
d'une vache ou d'un petit trou
peau.

Nourri. Gardiennage d'une vache
ou 2.

Oui

Oui

Oui (a)
Non (b)

Oui

1 kh. pour 15 jour- c) avant ou aprè~
1· ( . d 1 prélèv. 1/10 pourn!i le~ . en VOle e tertib.

dlspantlon). 40 à !l0.000 F

1
En diminution 1

(1/2 des terres SOllt
cultivées par kh. 45.000 F
en Ameur. Très,
peu en Behatra-
N.).

Nourri ou 5 dd! d'orge ou 3 ddl
de maïs par mois. Parfois 1 ou
2 bêtes en ras el mal.

Oui Oui en géné
ral En diminution 40 à 45.000 F

Nourri ou 5 ddl d'orge + 2 kg
de sucre + 2 kg d'huile + 100 gr
de thé par mols.

Oui Oui Encore très vivace.

Nourri.

Nourri.
Rtiçoit 1 jellaba ou l'équivalent en

argent.
Oui

Oui

Oui

En vole de dispari
tion.

Très minime: Il n'en

l
restera plus dans 2
ou 3 ans.

Pas de khammès..

Pas de khammès.!

40.000 F
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REGION D'AGADIR

CIRCONSCRIPTION
ADMINISTRATIVE TRIBU

REMUNERATION

PARTICI-
PR IME POURCENTAGE PATION AU

A L'ENGAGEMENT SUR LA RECOLTE PAmMENT
BRUTE DU TERTIB

11----------1----------1------1-------1-----1

Dans l'ensemble, il n'y reste pratiquement plus de khammès depuis fort longtemps.

Cercle de Taroudant Taroudant-Nord

Circonscription de Bou Izakarn .. Palmeraie d'Akhsas

Néant 1/9 avant prélèvt.
achour (11,1 %)

1/5

Non

?

REMUNERATION DES SALARIES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS
(Culture traditionnelle]

REGION D'OUJDA

CIRCONS
CRIPTION
ADMINIS
TRATIVE

TRIBU EMPLOI SALAIRE NOURRITURE

TABLEAU N° 8

OBSERVATIONS

225 - 300
400 - 700

la moitié
150 - 300Oujda, Berguent, Toutes tribus

Touissit, Jerada

~
abour

oisson (hommes)
oisson (femmes)

Gaulage d'olives (femmes)
Ramassage d'olives (fem-

mes) 1 cordia d'olives (5,7 1.)
Ramassage d'olives (e n - 1/2 do

fants)

avec
:>

••
:>

•

Très rares (seule
ment en Zekara
et Beni Mathar).

Rare.

avec (:và
c

300 F) Rare, mals en augm.
Très fréquent.

~l-Aïoun , Toutes tribus
Labour (saison)

Labour (journalier)
Moisson
Ramassage d'olives

4 à 6 quintaux de grain
dont 1/5 de blé

150 - 250
500 - 750

80-100 ou 1 à 2 cordias
d'olives. avec

Rare.

Ahl Debdou Labour (journalier)
Ahl Oued Za Moisson

Gaulage d'olives
Kerarma, Beni-Oukil. •
Debdou, Ahlaf, Ke-. •

rarma Ramassage d'olives
Beni Koulal ••

Toutes tribus

['aourirt-Debdou .

Toutes tribus
Martimprey du Beni Drar

Kiss Tarhjirte (Angad)
• (Trîfa)

jBerkane Toutes tribus

Labour (saison)

Labour, sarelage
Moisson

••

Moisson

5 à 10 Qx de grain dont
un peu de blé.

250 - 300
250 - 600

400
4 cordlas d'olives par jour

(320 F)
300

150 - 200
1 cordia d'olives (80 F)

150 - 250
400 - 1.000 (moyenne 600)

(moyenne 750)
500 - 1.400 (moyenne 900)

400 - 1.000

avec
avec (= 100 à 150)

avec
sans

sans
avec

avec Peu nombreux.
3 repas (100 à 200)

• •
• •

avec (100 à 150 F)
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DU KHAMMES

AVANTAGES EN NATURE
(NOURRITURE

OU ATTRIBUTION GRATUITE
DE GRAINS, etc ... )

On signale cependant :

Nourri (lui seul) et logé. Reçoit
quelques vêtements usagés, quel
ques petits «fabors~.

AVANCES REMBOURSABLES
A LA RECOLTE

Rarement et petites

PAIEMENT
DE LA

PRESTATION
PAR LE

KHAMMES

Non

IMPORTANCE
DU KHAMESSAT
DANS LA TRIBU

Pratiquement nulle.

TABLEAU N° 7

OBSERVATIONS
(Le calcul de la ré
munération totale du
kh. est faite pour le
kh. marié == nourri
ture facile à estimer)

II ne reste que quel
ques rares kham
més chez les chefs
marocains et les
grands propriétai
res.

Nourri, logé.
Cas limités aux palmeraies du Sud de
l'Anti-Atias (Bou Izakarn) où la popu
lation (donc la main-d'œuvre) est abon
dante, et l'eau inégalement répartie.

REMUNERATION DES SALARIES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS
(Culture traditionnelle)

REGION DE FES

'CIRCONSCRIPT.
ADMINISTRAT. TRI BU EMPLOI SALAIRE NOURRITURE

TABLEAU N° 9

OBSERVATIONS

avec
sans
sans
avec
sans
sans
sans

sans
sans

1 repas
3 repas

sans
sans

Fès . . . . . . . . . . .. Fès-Sud

Fès Fès-Nord

Karia-Ba-Moham. Toutes tribus

Toutes tribus
Tissa Taounate .. Ouiad Amrane

~efrou , .
lmouzzer Kandar Toutes tribus
lEI Menzel .

"l'sou}, Bab Mo- Toutes tribus
rouj Taïneste

Labour
•

Sarclage (8 h)
Moisson (faucille)

• (main)
Gaulage d'olives (7 h)
Ramassage d'olives (7 h)

Sarclage (7 h) femmes
Binage (7 h) hommes
Moisson

••Gaulage d'olives
Ramassage d'olives

Sarclage (femmes)
Moisson (faucille)

• (main)
Gaulage d'oIivE$
Ramassage d'olives

Moisson
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives

Ouvrier agricole (8 h)

Sarclage
Moisson
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives

200
350

150 - 200
250 - 500
150 - 200
300 - 350
125 -175

50
100

225 - 400
200 - 350
150 - 275
150 - 350

50 -150

60 - 80
250 - 500
100 - 150

14 1. d'olives par jour
7 1. d'olives par jour

maximum 800 parfois 1 repas
10 kg d'olives par jour
5 kg d'olives par jour

250 - 400 en général nourri

150
250 nourri (== 100 F)

15 kg d'olives par jour
8 à 10 kg d'olives par jour

Taza, Tahala '" Toutes tribus

Labour
Sarclage
Moisson
Gaulage d'olives (hommes)

do
Gaulage d'olives (femmes)

250 - Si)O
100
500

1/8 de la récolte
200
100

avec
avec
avec

avec
avec

Très rare surtout kh.

Rare (la touiza d'en
traide est très em
ployées).
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REMUNERATION DES SALARIES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS
(Culture traditionnelle)

REGION DE MEKNES TABLEAU N° 10

bRCONSCRlPT. 1

1

1ADMINISTRAT'I
TRI B U E M P L o l SALAIR E NOURRITURE OBSERVATIONS

--------
Labour 250 sans

Zerhoun du Sud
Sarclage (7 h) 150

~,eknès ......... Moisson 500 - 800 avec (= 100 F)
oulay-Idriss .. Arab Saïs Gaulage d'olives 250

Zerhoun du Nord Taille de la vigne 300
Vendanges 250

Labour 150 - 200 1 repas Fréquent.
Sarclage (9 h) 150 sans

El-Hajeb ........ Toutes tribus Moisson (faucille) ~OO - 700 1 repas
Moisson (main) 150
Gaulage, ramassage d'olives 150 - 200 sans Rare.

Labour 120 - 150 avec
Azrou .......... Toutes tribus Sarclage 200 - 250

Moisson 400 - 600 avec

Khénifra ........
Ouvrier agricole 120 - 200 avec (= 100 F) Rare.
Labour (saison) 7 à 10.000 avec Trés fréquent.

Ei-Kbab .... _... Toutes tribus Sarclage

1

100 - 150 sans
Aït Isehak ...... 1 Sarclage 100 avec

Bouazzal

Moisson 300·800 avec (= 125 F)

Moulay Labour (saison) 7 à 10.000 avec

REGION DE RABAT TABLEAU N° 11

r'IRCONSCRlPT. :
ADMINISTRAT. TRIBU EMPLOI SALAIRE NOURRITURE OBSERVATIONS

Marchand Toutes tribus

Beni Hakem
Ait Amar

Pc ri L t Toutes tribus
o - yau ey ... plus Sfafaâ

~:~at . : : : : : : : : : :: Toutes tribus

Très nombreux.
Rares.
(Dans les Sehoul).
Très nombreux.
Très nombreux.
En mauvaise année.

1.326 « mgataâ » dam
ce secteur.

nourri à midi
non nourri 20 à 25 gerbes de blé

par jour ou 30 à
40 gerbe's d'orge.

~valuée 175 F jour_ do _
- d o _

non nourri
nourri
nourri

nourri
non nourri
non nourri
non nourri

nourri à midi
nourri à midi

non-nourri

parfois 1 gal. pain Très fréquent.
nourri Très fréquent.

nourri (est.==75 F)
- d o _

nourri Rare.
25 à 40 ddl

(1/2 blé dur,
1/2 orge)

12 dd1. (blé, orge,
maïs, 2 pains Très fréquent.
de sucre, 2 1.
d'huile)

non nourri Peu fréquent.

nourri

5 à 15.000

200 - 250
75 - 150

300 - 700

150 - 200
50 - 100

300 - 400
rien

150·250
3.500

6 à 7.000
100·150
550 - '100

200

7.500 - 10.000
100 - 125
150 - 200

150 - le m3
5 à 600

250 - 300
200

150 - 200
6 à 12.000

100 - 150
300 - 550

200

10 à 30.000 par an
- d O

-

Labour à la journée
Sarclage
Moisson (faucille)

Ouvrier agricole
Sarclage
Moisson
Moisson (2me formule)

Labour (saison)

Labour à la journée
Labour au mois
Pour la durée des labours
Sarclage (journée de 6 h)
Moisson (faucille)
Moisson (main)

Labour (pour la saison)
Sarclage (8 h)
Epierrage à la journée
Epierrage à la tâche
Moisson (céréales)
Moisson (légumineuses)
Dépiquage

Labour à la journée
Labour (saison)
Sarclage (ti h) .
Moisson (faucille)
Moisson (main)

Ouvrier à l'année (célibat.)
Ouvrier à l'année (marié)

Aït Zekri
Ait Yadine
Kabliyine
Massarhra
Beni-Amor

(Est et Ouest)

Aït Jbel Doum
AIt Ouribel

IKhémisset .
Tiflet .

~hémisset Haouderrane
~.~ders .
!,-,ulmès ., .

~etitjean Toutes tribus
3idi-Slimane moins Sfafaâ

~ouk-El-Arba ..
Mechra-bel-Ksiri. Toutes tribus

lHad-Kouri ..... Toutes tribus

~~,ezzane .
~baoua Toutes tribus
iMokrisset .

Téroual, Zoumi '1 Toutes tribus

Ouvrier agricole
Ouvrier agricole
Sarclage
Ramassage d'olives
Moisson

Sarclage
Moisson

Sarclage
Moisson
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives

Ouvrier agricole
Sarclage
Moisson (8 h)
Gaulage d'olives (hommes)
Gaulage d'olives (femmes)

Moisson
Gaulage d'olives (femmes)
Ramassage (femmes)

200 - 250
150

100 - 150
- d o _

200 - 500

50 -150
300

80 125
250 - 400

200
100

150
80

200
200 - SÛO
100 - 200

250 - 300
100 -125
100 -125

non nourri
nourri

nourri

nourri

Pas de laboureurs,
autres que les kh.

- d o _
nourri en fin de Plus une part sur le

journée (14 h) glanage.

• d o _
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(CuUure :traditionnelle)

REGION DE CASABLANCA TABLEAU NU 12

Casablanca Toutes tribus

sans
avec (à midi)

sans
aVeC (à midi)

» »

CIRCONSCRIPT.
ADMINISTRAT. __T_R_I_B_U__.1 E__M_P_L_O_I 1 S_A_L_A_I_R_E I NOURRITURE

Ouvrier agricole 300 F par jour 1
~ ~ 250

Sarclage (6 h) 150 - 200 1
Moisson (journée entière) 350 - 500

» (jusqu'au dhor) 2/3 de ci-dessus

1 OBSERVATIONS

!IVIajOrité des labou
1 reurs.

1

la moisson
mécanique-

do
de khammès)

d"

do
général forfai
saisonnier)

(en

(peu

Iparfois en plus 1 dd!.
de blé, maïs. orge
chaque semaine.

f,.a moisson mécani
que tend à rem
placer la moisson
à la nwin.

Très rare (le kha
messat est la règl",
générale).

d"

Sarclage de la men
the == 200 F.

,1/5 de
1 faite

ment.

Souvent, le proprié-
est taire lui cultive

1,5 d'ha. C'est le
cas général (pas de
khammès).

avec Gardent l'herbe pOUl
sans elles.

Logé, transport au
souk des légumes

do
Consommation de to

mates à volonté.

avec
»

sans
avec

avec
•

avec Rares.

sans
avec

•

nourri
1 repas

»

» (à midi) Gardent l'herbe pour
sans elles.

1 repas
2 repas

avec
1 repas

Le célibataire
nourri.

sans
3 repas
1 repas

sans
avec
••
>

1 repas
sans

1 kg de pain +
thé

1 kg de pain sans
thé

sans
sans
sans, 3 repas

avec
3 repas
2 repas

avec
Casse - croûte +

déjeuner (50 F)
ou 3 dd!. de
maïs par mois.

do

1

avec
avec
sans
avec
avec

>

1

» (à midi)

"

sans
parfois nourriture

légère
.3 repas == 200 F

1 repas

100
50

2.000 F l'hectare
80 - 100

250 - 600
à forfait
100 - 150
500 - 7[,0

150
350 - 500
125 - 150

50
250 - 300

350 1
le 1/10 d'hectare 1
100 - 125
100 - 125 1

125 1

plus élevé
400 - 500

100 - 150
~O - 100

300 - 500
100 - 150
300 - 400
150 - 200
400 - 600

jusqu'à 200
200 - 300

jusqu'à 500

125 - 175

- 300

1.250 à

200
150
150

80 - 100
500 pour l'orge
300 pour les blés

175 - 200
Généralement prix forfai

taire pour la durée des
travaux

200
125 - 150 parfois 200

4 à 500
300

80 - 100
jusqu'à 800

150 - 170

IBO - 220
120 - 170

50 - 90
maximum 800

125 - 200

12 à 15.000
150 - 200
500 - 600

forfait en grains
150 - 200
500 - 600
250 - ~OO

175 - ~OO

150
7.500 - 15.000

175
250 - 800
200 - 300

500
175

4.000 - 7.000
125 - 150
250 - 800
250 - 350

l de 8 à 14 h
200 de 8 à 16 h 30

450 - 900

5 à 6.000 (petite charrue)
10 à 12.000 (grande charrue)

maximum 1.500
250

250

150

200

et

d'oli-

agricole
»

(femmes)
(enfants)

Ouvrier
»

Sarclage
Sarclage
M(lÎEo'son

>

Ouvrier agricole

Ouvrier agricole (octobre à
février)

LaboUi"
Sarclage (5 h)
Mois$on (faucille)

» (main)

Sarclage
Moisson (faucille)

• (main)
Ouv der agricole
Sarclage (9 h) hommes

» »femmes
enfant,ll

Moisson
Labour (à la journée)

1

» (pour la saison)
Garclage
fJIoisson (faucille)

> (main)
Gaulage d'olives
):\amassage d'olives
~abour (pour la saison)
Sarclage (9 à 10 h)
Moisson ( dO)
Labour
Sarclage
Moisson
Labour (pour la saison)

» > »
Moisson (faucille)
Moisgon (main)
Gaul<>ge d'olives
Ramassage d'olives
Sarclage

Labour (saison)
Sarclage
Moisson
Dépiquage
Labour
Moisson (faUCille)

» (main)
Gaulage et ramassage

ves

Autres tribus

Toutes tribus

Autres tribus

Autres tribus

Ouardirha

Toutes tribus

Oulad Amor
(Est et Ouest)

Beni Ayate

Beni Amir
(Est et Ouest)

Toutes tribus

Beni Smir
Toutes tribus

Smaâla,
Beni-Khirane

Beni Brahim
Oulad Mrah

Binage de maïs
Ouiad Bouaziz Nord jVIoisson

j:,abour
1'.'laI:clage (1/2 journée)
jVIOlsson
j:..abour
{3inage du maïs (hommes)

» • (femmes)
jVIoisson (faucille)
jVIoisson (main)
Duvrier maraîcher spécialisé
Caporal do
l\IIain - d'œuvre maraîchère

peu spécialisée

!Labour
Sarclage (femmes e'; enfants)

. Taille de la vigne
. . .. Od Frej Abdelrhem Vendanges

Moisson (faucille)
Dépiquage du maïs

Oulad Bouzerara-N. ~"abour

Aounate Moisson
Labour et divers
Moisson
Ouvrier agricole
Sarclage (femmes et enfants)
Moisson (6 h) 1

»(journée 1
» (à la tâche) 250
• (main) j

Dépiquage du maïs
1 Vendanges

Benhamed

Azemmour ", '"

Oulad Frej

Zemamra

Sidi Ben Nour

Isettat . . . . . . . . .. Oulad Bouziri
oulad SaÏd .... Toutes tribus

F'qih Ben Salah Oulad Arif

Dar-Ould-Zidouh. Toutes tribus

TERRITOIRE
DE MAZAGAN

Sidi Ben Nour

EI-Borouj :Beni Meskine

Benhamed Autres tribus

Il3errechid Toutes tribus
,.oucauld .

!VIazagan

!VIazagan

F'qih Ben Salah

!settat

iAït Attab

!Khouribga

lKasba-'Tadla

lBeni-Mellal .. ..

Ioued-Zem
1B0ujad ,.

!oued-Zem
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REMUNERATION DES SALARiES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS
(Culture traditionnelle)

REGION DE MARRAKECH TABLEAU N° 13

CIRCONSCRIPT.
ADMINISTRAT. TRI B U EMPLOI SALAIRE NOURRITURE OBSERVATIONS

Pachalik
Marrakech Guich

Marrakech . .. Ourika Sektana
Amizmiz Toutes tribus
Talate N'Yacoub. Toutes tribus

Marrakech Rehamna Sud

Rehamna Rehamna Nord
Skhour des Reh Rehamna Centre
Benguérir .

Ahl Rhaba
El K e 1a â des Beni Ameur

Srarhna Oulad Khallouf

El K e 1a â deb Autres tribus
Srarhna Toutes tribus

Sidi Rahal .

Labour
Sarclage
Moisson (faucille)

» (main)
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives (femmes)

» »(enfants)
Labour
Moisson
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives
Gaulage et ramassage des

noix.

Labour
Ouvrier non spécialisé
Moisson (1aucille)

» (main)
. Gaulage d'olives

Ramassage d'olives
Labour
Moisson (faucille)

» (main)
Sarclage (6 h)

Débroussaillement jujubier"
Labour
Moisson (jusqu'à 14 h)

» (14 à 19 h)
Gaulage d'olives (8 h)
Ramassage d'olives
Dépiquage
Extraction de l'huile (ma-

nœuvre)
Labour
Sarclage
Moisson (faucille)

» (main)
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives

225 - 275
50 - 100

300 - 400
150 - 200
200 - 250
100 - 150

50

125 - 150
600 - 800

259
150

1/5 de la récolte

200
150

350 à 700 et 800
125 - 150

250
50 - 100

120 - 250
250 - 700

250
90 - 120

200
200

300 - 600
200

200 • 300
25 F par abra (22 1. 5)

400
1.000

150
100

350 - 700
100 • 150
250 - 300

100

avec
sans
avec

»
»

sans

a:ec l
» (:= 50 F)

: 1Travail difficile e
dangereux.

2 repas
1 repas

avec

avec
sans

avec
»

avec
»

sans
1 rcpas

sans
avec

»

1 repas
»

avec
1 repas

»
sans

100 - 200 avec

1

150 avec
500 - 600 »
150 - 250 »

200 sans
100 - 150 ~

Chlchaoua Toutes tribus
Iml-N'Tanout .. Douirane, Mzouda

Ill"I-N'Tanout ... Toutes tribus

Aït Ourir Toutes tribus

Ouvrier à l'année
Labour
Sarclage
Moisson (faucille)

» (main)
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives
Ouvrier à l'année

Labour à la journée

Labour
Moisson (faucille)

» (main)
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives

20 - 25.000
125 - 250 (moy. 200)
100 - 150
200 - 700 (moy. 350)
200 - 300

200
75 - 100

5.000 - 7.500

avec
»

sans
avec

1 repas
»

avec

Très rares (enfant
ou vlelllards).

Très fréquent.

Très fréquent.
Logé et vêtu. UnE

chèvre à l'Aïd. Fa
bors aux récolte
fruits, grain).

Nom b r eux mai
mol n s fréquen
qu'à l'année. Logé
Prêt d'une Zouja
1 jour par semaine
de travail pour la
bourer chez autrui,
à façon.

100 - 200
200 - 250
100 - 200

Dcmnat . . . .. Toutes tribus

Labour
Moisson
Gaulage d'olives

RamaSsage d'olives
» •
» •

avec
•

1 repas en Inon-
tagne rien en

plaine
non nourri (Dem·

1

30 'F par abra d'olive's n~u~VI (monta-
ou 1/10 d'abra par abra gne)

d'olives ou 100 F par jour sans
»

Environ de Demnat
seulement (en mon
tagne, rare).
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REMUNERATION DES SALARIES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS

(Culture tradilionnelle)

REGION DE MARRAKECH TABLEAU 13 (suite)

cmCONSCRIPT. TR IBU EMPLOI SALAIRE 1 NOURRITURE OBSERVATIONS
ADMINISTRAT.

rerritoire de Safi
J,.abour et binage 100 - 150Pachalik avec (50 à 75 F)

I\,bda ............ 13ehatra sud f;r.clage (6 h) jusqu'à 100 avec
olsson 300 • 500 :0

Ameur I~bour 150 • 200
I\bda ............ I~age du maïs 200 et plus avec

j3ehatra nord olsson 400 :0

Labour 100 - 150 avec
~emâa Sahlm .. Temra Rebiâ Moisson moy 260 :0

:Battage, ramassage du maïs 150 :0

Labour (7 à 10 h) 125 avec
MoiS'Son (faucll1e) 200 • 600 •

~hemaïa ........ Toutes tribus • (main) 200 • 600 •
Gaulage d'olives 250 2 repas
Ramassage d'olives 125 •

Cercle Labour 150de Mogador avec
Moisson (à la journée) 250 - 600 :0

!Mogador ........ Oulad El Haj :0 (à la tâche) 500 F le 1/10 d'hectare •Gaulage d'olives 200 - 250 •Ramassage d'olives 100 •
Labour 150 avec
MoiS'Son (faucille) 250 - 600 •

1J40gador Chiadma snd • (main) 150 :0. . . .. . . . Gaulage d'olives 250 1 repas
Ramassage d'olives 125 :0

Labour 150 - 175 avec Les jours de pluie
Sarclage (femmes) 150 1 repas sans travail, le la

• (enfants) 75 :0 boureur est nourri

Mogador Haha N.O. et N.E.
Moisson (à la journée) 250 • 800 (moyenne 600) avec (200 F) mais non payé......... • (à la tâche) 500 F le 1/10 d'hectare •• (à la main) 250 • 300 •Gaulage d'olives 200 - 250 1 repas Souvent une petiteRamassage d'olives 100 - 150 • quantité d'olives.
Labour 150 - 200 avec Prêt d'un attelage
Sarclage 50 - 100
Moisson (faucllle) 250 - 600 :0

• (main) femmes 200 - 250 :0

'ramanar ........ Toutes tribus • (main) enfants 150 • 200 :0

Gaulage d'olives (hommes) 200 •
• :0 (enfants) 75 •

ftamassage d'olives (femmes) 100 :0

':0 • (enfants) 40 - 75 •

i
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REMUNERATION DES SALARIES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS
(Culture traditionnelle)

REGION D'AGADIR TABLEAU N" 14

Jnezgane .... , ... ' Ksima Mesguina

Biougra Chtouka Ouest

~ït Baha .
anaIt . . . Toutes tribus

da ou Gnidif ..

Taroudant 1Sud du Souss
Irherm 1 Toutes tribus
~ït Abdallah » »

Logement, vêtements
» >

Après l'invasion acri
dienne d'octobrE
1954, on trouvai
des ouvriers à
moindre prix : 15:
F par jour, pou
tout travail.

Les ouvriers son
rares en montagne
En Ida ou Gnidif
on n'en trouve pa
à moins de 400 E
plus nourriture.

OBSERVATIONS

Logement, vêtement
renouvelés chaquE
année.

Rares. (entr'aide)

SALAIRE
1

NOURRITURE

200 - 300 avec

150 - 200 »

250 - 300 2 repas
[300 avec

200 »

1
10 à 20 1. d'épis 1 repas

3 ddl d'argan 2 repas
1/3 de la récolte 'Sans

200 - 250 avec
ou jusqu'à 400 'Sans

à forfait
100 - 400 avec
100 - 250 »

5 à 10.000 par an avec
100 - 4000 »
300 - 350 "
225 - 250 »

100 - 125 .,

400 - 450 avec
400 - 450 .,

400 »
150 »

2 I. d'huile »

1 I. d'huile »

150 - SOO avec
200 - 300 »

300 - 400 »

200 avec
200 - 400 »

100 1 repas

300 avec
200 sans
150 »
300 »
150 »
350 avec
200 1 repas

300 thé à la h

250 . »

1

• » (femmes,
enfants)

Labour, gaulage
Moisson (main)
Construction terrasses de

culture

Labour
Sarclage (hommes) 6 h

• (femmes) 6 h
Moisson (7 h à 12 h) homo

»' » fem.
• (journée complète)

Battage (7 h à 13 h)
Hamassage d'olives (hom

mes) 8 h à 17 h
Ramassage d'olives (fem

mes) 8 h à 17 Il

Labour
Moisson
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives (hom

mes)
Ramassage d'olives (fem

mes)

Labour
Moisson (surtout femmes)
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives
Maître-ouvrier de moulin à

huile
Ouvrier de moulin à huile

Labour
Moisson (main)
Sarclage (6 h)

Ouvrier agricole
» »

Sarclage
Moisson (main) 10 h
Ramassage d'olives

EMPLOI !

Ouvrier agricole (hommes) 1

J\1oisson
Gaulage d'olives
Ramassage d'olives
:Récolte de maïs (femmes)
Ramassage de l'argan

» •

TRI B U

1

! Toutes tribus

CIRCONSCRIPT, 1

ADMINISTRAT. 1

1

rriznit . . ...
fMirleft .. " ..
Massa, .
Bou Izakarn

pulad Teïma .... , Haouara

1

1

1

rraroudant i Nord du Souss
Œafinegoult 1 Toutes tribus
Argana 1» •

1

1

REMUNERATION DES SALARIES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS
(Culture motorisée)

REGION DE FES TABLEAU N° 15

CffiCONSCRIPT.
TRIBU EMPLOI SALAIRES OBSERVATIONSADMINISTRAT. NOURRITURE

Fès Fès-sud Conducteur de tracteur 250 - 400 Parfois nourri
.. . ..... Fès-nord > • 300 - 400

Manœuvre 200 avec
Karia - Ba-Moha-

med ..... .. Toutes tribus Conducteur de tracteur COJnme .chez les colons

t!:issa ..... ' . .. Toutes tribus Conducteur de tracteur d"
rTaounate .... ,. Oulad Amrane » » d"

Taza, Tahala Toutes tribus Conducteur de tracteur maximum 500.... Manœuvre spécialisé 200 - 300

REGION DE MEKNE5 TABLEAU N° 16

~"CONSCRW' TRIBU EMPLOI SALAIRES NOURRITUREADMINISTRAT. OBSERVATIONS

eknès Zerhoun du sud.. .... Arab Saïs Conducteur de tracteur la à 12.000 rnois
coulaY-làriSS

par... Zerhoun du nord

Conducteur de tract'"ur (et 500 - 700 sans

~:~'"
... Toutes tribus do autres machines] 250 3 ddl blé dur

tous les 15 jours.
Toutes tribus Divers li" à ceux payés chez le~

colons
hénifra .... Reçoit 50 à 200 kg

'~l Kbab ...... , Toutes tribus Ouvrier S.M.P. 250 - 400 de blé aux bat-
jAit Ischak' .. tages .

l
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REMUNERATION DES SALARIES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS (Culture motorisée)

REGION DE RABAT TABLEAU N° 17

CIRCONSCRIPT. 1
TRIBU EMPLOI SALAIRE NOURRITURE OBSERVATIONS

ADMINISTRAT.

lRabat-Salé ...... Toutes tribus Conducteur de tracteur 300 évaluée 175 F

Jviarchand Toutes tribus Conducteur de tracteur 250 - 300 Nourri Prime de 2 à 3 qx....... de blé dur.
!Khémisset - Tiflet Toutes tribus Conducteur de tracteur 250 - 600 (moy. 300) nourri

Conducteur de tracteur SOO - 325 non nourri
Khémi'Sset - Ted- Toutes tribus • » 200 - 250 logé-nourri

ders - Oulmès Graisseur 200 non nourri
» 100 - 120 logé-nourri

port-Lyautey Toutes tribus + Sfa- Conducteur de tracteur 200 - 300 maximum
". faâ Graisseur 150 maximum

!petitjean - Sidi- Toutes tribus - Sfa- Conducteur de tracteur 275 - 350Slimane ....... faâ

1

iHad-Kourt ...... 1Toutes tribus Conducteur de tracteur 250 Plus 1 ou 2 dtil de
Manœuvre 150 grain par semaine.

REGION DE CASABLANCA TABLEAU N° 18

Casablanca '.routes tribus

B~:;:;rid .~ .~.~u: Toutes tribus
400 à 500 en périoCle

250 - 300 de moisson.

500 - 750 par jour Logé et nourri si
10.000 - 15.000 par mois. célibataire.

Mais le plus souven
c'est un membre
de la famille.

OBSERVATIONSNOURRITURESALAIRE

ont un contrat de khammès.

1

EMPLOI

Conducteur de tracteur
» »

Conducteur de tracteur

Conducteur de tracteur

Conducteur de tracteur

TRIBU

Toutes tribus

Oulad BouziriSettat .

oulad Saïd .

CIRCONSCRIPT.
ADMINISTRAT.

!sen Ahmed .... Autres tribus

iJ<:asba-Tadla Toutes tribus
!Beni MeI1al .

I
l Beni Brahim

Ben Ahmed .. Oulad Mrah

sans

300 à 400 pendant
moissons.

sans

no ur ri pendant
moisson.

d"

sans
3 repas

1 ddl blé dur
par semaine.

250 - 300
500
250

450
250
250

350 - 400

400 - 450

300 - 400

500 - 1.000

150 - 200

350 - 380
250 - 300
220 - 260

jusqu'à 550

250

tracteur
•
»

de faucheuse
de mois s 0 n-

Conducteur de
•
»
•»

neuse
Conduc:eur de moissonneuse

batteuse
Manœuvre

conducteur de tracteur
Conducteur de moisson

neu'Se. batteuse, automo
trice tractée

~allœuvre

Conducteur de tracteur
i\ide chauffeur
~anœuvre

Çonducteur de tracteur
» faucheuse

Graisseur

Autres tribussettat "

Beni Ami est et ouest Conducteur de tracteurE'qih Ben Salah

~qih Ben Salah
lDar Ould Zidouh

oued Zem .
pourlbga .

Oulad Arif
Toutes tribus
Smaâla. Beni

rane
Ouardirha

Conducteur de tracteur
Graisseur

Khi- Conducteur de tracteur
Graisseur

2.000 F par 'Semaine

400 - 500
300

2.000 - 2.500 par semaine
1.500 par semaine

sans

no ur r i pendant
moisson.

sans

Territoire Oulad Bouaziz centre Conducteur de tracteur
de Mazagan Oulad Bouaziz sud moissonneuses

!IVtazagan Oulad Frej Chiheb Manœuvre

iAzemmour Toutes tribus

250 pendant travai:
et 100 pendant morte 3 ddl maïs par

saison mois.
150 et 100 pendant morte 2 ddl maïs par

saison mois.

9.000 - 15.000 par mois

Sidi-Bennour .. OUlad Bouzerara
Aounat

Chauffeur-mécanicien

Chauffeur-mécanicien 200 - 250 avec

Logé, lopin à cul
tiver.

Sidi-Bennour .. 1Autres tribus Chauffeur-mécanicien 250 avec

1.,., ,Oulad amor est et[L'emamra 1 ouest Chauffeur-mécanicien
)

200 - SOO
nourri les jour~ Viande le jour du

de travail. souk.
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REMUNERATION DES SALARIES AGRICOLES CHEZ LES MAROCAINS

(Cullure mOforisée)

REGION DE MARRAKECH TABLEAU N° 19

CIRCONSCRIPT.
TRI B U EMPLOI SALAIRE NOURRITURE OBSERVATIONS

ADMINISTRAT.

~arrakech
Pachalik Conducteur de tracteur 350 - 400 avec...... Guich

I;:l-Kelaâ-des- Ahl Rhaba
firarhna ......... Beni Ameur Conducteur de tracteur 500 avec

Oulad Khallouf Coopérative des Aït.Conducteur de tracteur 500 sans Ourir.
~ït-Ourir ....... Toutes tribus Manœuvre 400 - 500 • S.O.M.A.P.Aide-moniteur agricole 12 - 15.000 par mois • •
'l'erritoire de Safi

Abda
Pachalik Conducteur de tracteur 300 avec............ Behatra sud

emaâ Sahlm Temra Reblâ
Conducteur de tracteur 250 - 300 avec... Graisseur la moitié •

!chemaïa ........ Toutes tribus Conducteur de tracteur 500 avec

Cercle

1
de Mogador

~apanar ........ Conducteur de tracteur 1 20.000 par mois avec
!

REGION D'AGADIR TABLEAU W 20

CIRCONSCRIPT.
TRI B U EMPLOI SALAIRE NOURRITURE OBSERVATIONS

ADMINISTRAT.

pulad Teïma .... Haouara Conducteur de tracteur 400 avec

l!,lIougra ........ Chtouka Ouest 1Conducteur de tracteur 300 avec




